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Questions de procédure 

Questions liminaires1 
1. La 171e session du Conseil s’est tenue du 5 au 9 décembre 2022 sous la présidence de 
M. Hans Hoogeveen, Président indépendant du Conseil. 

2. La session a été organisée selon des modalités hybrides, à titre exceptionnel et sans créer de 
précédent, en raison de la pandémie mondiale de covid-19 et des problèmes de santé publique qui en 
découlent. Ainsi, certains représentants ont participé à la session en personne, au siège de la FAO, et 
d’autres en visioconférence. Cette décision a été prise après consultation, par le Directeur général, du 
Président indépendant du Conseil et des groupes régionaux de l’Organisation des Nations Unies pour 
l’alimentation et l’agriculture (FAO). 

3. Le Conseil a confirmé, conformément à l’article VIII de son Règlement intérieur, qu’il 
consentait à la suspension de l’application des articles incompatibles avec l’organisation d’une session 
selon des modalités hybrides, en particulier l’article II, paragraphe 3, du Règlement, qui dispose que 
toutes les sessions du Conseil se tiennent au siège de l’Organisation. 

Allocution du Directeur général2 
4. Le Directeur général, M. Qu Dongyu, a prononcé un discours à l’adresse du Conseil. 

Adoption de l’ordre du jour et du calendrier3 
5. Le Conseil a pris note de la Déclaration relative aux compétences et aux droits de vote 
présentée par l’Union européenne et a adopté l’ordre du jour et le calendrier de la session tels que 
modifiés. 

6. Le Conseil a approuvé les procédures spéciales énoncées dans le document intitulé 
Procédures spéciales pour la 171e session du Conseil (CL 171/INF/5). 

7. L’ordre du jour est reproduit à l’annexe A du présent rapport. 

Élection des trois vice-présidents et nomination du président et des membres  
du Comité de rédaction4 

8. Le Conseil a élu les trois vice-présidents suivants pour sa session: M. Abdoulaye Traore 
(Guinée), M. Khalid Yousuf Al-Sada (Qatar) et Mme Alison Storsve (États-Unis d’Amérique). 

9. Le Conseil a élu Mme Marie-Lise Stoll (Luxembourg) Présidente du Comité de rédaction, 
lequel est composé des membres suivants: Arabie saoudite, Argentine, Australie, Brésil, Canada, 
Chine, Côte d’Ivoire, Fédération de Russie, France et Luxembourg5, 6.  

 
1 CL 171/PV/1; CL 171/PV/9.  
2 CL 171/PV/1; CL 171/PV/9. 
3 CL 171/1; CL 171/INF/1; CL 171/INF/3; CL 171/INF/5; CL 171/PV/1; CL 171/PV/9. 
4 CL 171/PV/1; CL 171/PV/5; CL 171/PV/9. 
5 Les États membres de l’Union européenne qui sont membres du Conseil, ainsi que le Canada, les États-Unis 
d’Amérique, le Japon et le Royaume-Uni, ont choisi de se désolidariser du consensus concernant l’élection de la 
Fédération de Russie comme membre du Comité de rédaction. 
6 La Fédération de Russie a choisi de se désolidariser du consensus concernant l’élection du Canada, de la 
France et du Luxembourg comme membres du Comité de rédaction, et des États-Unis d’Amérique à la 
vice-présidence. 
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Questions relatives au Programme 

Informations actualisées sur les activités de la FAO relatives  
à la crise alimentaire mondiale7, 8 

10. Le Conseil, à l’issue d’un vote par appel nominal qui s’est tenu conformément aux 
dispositions de l’article XII, paragraphe 7, alinéa a du Règlement général de l’Organisation (RGO), 
a rejeté une modification qu’il était proposé d’apporter au projet de décision contenu dans le 
document portant la cote CL 171/3 Add.1. 

11. Le Conseil a décidé, par voie de scrutin9, d’adopter la proposition énoncée dans le document 
CL 171/3 Add.1, dont 52 Membres de la FAO, y compris 16 États membres du Conseil, se sont portés 
co-auteurs. En conséquence, le Conseil a adopté la décision ci-après10: 

12. Le Conseil: 
a) s’est dit profondément préoccupé par les conséquences dévastatrices que continue 

d’avoir la guerre menée par la Fédération de Russie en Ukraine sur l’insécurité 
alimentaire dans le monde et sur la disponibilité et l’accessibilité économique des 
aliments, des engrais et de l’énergie, en particulier pour les pays les plus pauvres et les 
populations les plus vulnérables; 

b) a rappelé les résolutions de l’Assemblée générale des Nations Unies A/RES/ES-11/4 
du 12 octobre 2022 (Intégrité territoriale de l’Ukraine: défense des principes 
consacrés par la Charte des Nations Unies), A/RES/ES-11/2 du 24 mars 2022 
(Conséquences humanitaires de l’agression contre l’Ukraine) et A/RES/ES-11/1 du 
2 mars 2022 (Agression contre l’Ukraine); 

c) a réaffirmé la décision et les recommandations émanant de ses 169e et 170e sessions 
(CL 169/REP, paragraphe 11 et CL 170/REP, paragraphes 14 à 19) ainsi que les 
recommandations contenues dans le rapport de la 33e session de la Conférence 
régionale pour l’Europe (C 2023/16, paragraphes 30 et 31); 

d) a accueilli favorablement l’initiative relative à la sécurité du transport des céréales et 
des denrées alimentaires depuis les ports ukrainiens, adoptée le 22 juillet 2022 à 
Istanbul et baptisée «Initiative céréalière de la mer Noire», a mis en avant son 
caractère primordial et a souligné qu’il fallait la prolonger aussi longtemps que 
nécessaire; 

e) a sollicité l’appui politique et technique de la FAO en vue d’assurer le maintien de 
l’Initiative céréalière de la mer Noire, notant l’importance que revêt cette initiative 
s’agissant d’assurer la disponibilité et l’accessibilité des denrées alimentaires pour les 
pays de toutes les régions, notamment les populations les plus vulnérables; 

f) a pris note du document portant la cote CL 171/3 et s’est félicité de la deuxième 
déclaration conjointe des dirigeants de la FAO, du Fonds monétaire international 
(FMI), du Groupe de la Banque mondiale, du Programme alimentaire mondial 
(PAM) et de l’Organisation mondiale du commerce (OMC) sur la crise mondiale de 
la sécurité alimentaire et de la nutrition, publiée le 21 septembre 2022, dans 

 
7 CL 171/3; CL 171/PV/1; CL 171/PV/2; CL 171/PV/9. 
8 La Fédération de Russie se désolidarise des alinéas i et j du paragraphe 9, de l’alinéa d du paragraphe 11 et de 
l’alinéa d du paragraphe 27 du rapport de la 75e session du Comité des produits; de l’alinéa g du paragraphe 15, 
des alinéas c et d du paragraphe 27 et de l’alinéa b du paragraphe 29 du rapport de la 28e session du Comité de 
l’agriculture; et de l’alinéa d du paragraphe 6 du rapport de la 134e session du Comité du Programme étant 
donné que les conflits et leur caractérisation assortie d’incidences juridiques ne relèvent pas du mandat de 
la FAO (CL 171/PV/9). 
9 Résultats du vote par appel nominal. Suffrages exprimés: 29; voix pour: 26; voix contre: 3; abstentions: 12. 
10 Le Brésil, la Fédération de Russie, l’Indonésie et la Malaisie ont émis des déclarations expliquant leur vote, 
lesquelles figurent dans le compte rendu in extenso de la session (CL 171/PV/2). 
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laquelle ceux-ci affirment que «[l]a guerre en Ukraine continue d’exacerber la crise 
mondiale de la sécurité alimentaire et de la nutrition, en causant une hausse et une 
instabilité des prix de l’énergie, des produits alimentaires et des engrais, en 
motivant des politiques commerciales restrictives et en perturbant les chaînes 
d’approvisionnement» et «salu[ent] les efforts déployés par le Groupe mondial 
d’intervention en cas de crise et dans le cadre de l’Initiative céréalière de la mer 
Noire»; 

g) a demandé à la FAO de continuer de suivre de près l’évolution de la situation et 
d’en informer les Membres par écrit au moins une fois par trimestre, en particulier 
sur la page web de la FAO consacrée à la crise en Ukraine, et de présenter au 
Conseil, à ses prochaines sessions: 

i. une évaluation approfondie et actualisée de l’impact du conflit en Ukraine 
sur la sécurité alimentaire mondiale et d’autres questions connexes 
relevant du mandat de la FAO, notamment des données et informations 
spécifiquement axées sur les incidences dans chaque région, en portant 
une attention particulière aux incidences sur les pays les plus vulnérables; 

ii. une version mise à jour du plan d’intervention rapide pour l’Ukraine, 
notamment un bilan détaillé des besoins financiers; 

iii. une évaluation globale des dégâts causés au secteur agricole et alimentaire 
de l’Ukraine à l’intérieur de ses frontières internationalement reconnues 
ainsi que des coûts de reconstruction et de redressement prévus compte 
tenu des pertes et des dommages engendrés par le conflit; 

iv. un examen et une évaluation de l’impact du conflit sur la sécurité 
alimentaire mondiale, notamment à l’échelle des régions et des pays, et sur 
l’exécution du Cadre stratégique 2022-2031 de la FAO et du Plan à moyen 
terme 2022-2025, accompagnés s’il y a lieu de propositions d’adaptation 
du Programme de travail et budget 2022-2023 et du Plan à moyen 
terme 2022-2025 afin d’améliorer l’efficacité des interventions dans le 
contexte de la crise de la sécurité alimentaire mondiale; 

h) a recommandé à la FAO de présenter aux Membres, par l’intermédiaire des organes 
directeurs et des comités techniques concernés, des propositions sur la façon dont 
l’Organisation pourrait tirer parti de sa Stratégie relative à la mobilisation du 
secteur privé 2021-2025, de sa Stratégie en matière de science et d’innovation, de sa 
Stratégie relative au changement climatique 2022-2031 et des mécanismes de 
collaboration des organismes ayant leur siège à Rome pour fournir une aide au 
relèvement et soutenir le renforcement de la résilience des systèmes alimentaires 
dans les pays les plus touchés par la crise alimentaire mondiale; 

i) a salué et a encouragé les efforts constants que déploie la FAO pour: 

i. renforcer la transparence des marchés mondiaux et la coordination entre 
les Membres au moyen d’initiatives telles que le Système AMIS; 

ii. apporter un appui, au moyen de données et de mécanismes de 
coordination adaptés, au guichet «chocs alimentaires» établi par le FMI 
en septembre 2022 – sur la base d’une mesure proposée par la FAO, ce 
que les Membres ont salué –, qui vise à accorder des prêts d’urgence 
assortis de conditions favorables aux pays admissibles pour les aider à 
faire face aux pénuries alimentaires et à la hausse des coûts dues à la 
guerre menée en Ukraine par la Fédération de Russie; 

iii. collaborer avec l’OMC et d’autres acteurs, le cas échéant, sur une 
nouvelle initiative conjointe visant à étudier les marchés des engrais et les 
politiques y afférentes afin d’apporter aux pays des conseils stratégiques 
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sur les approches permettant d’éviter la mise en place de restrictions à 
l’exportation d’engrais; 

iv. aider les pays les plus vulnérables à avoir accès aux marchés 
internationaux des engrais et à utiliser ces ressources plus efficacement, 
notamment en contribuant à élargir le mandat du Système d’information 
sur les marchés agricoles pour qu’il intègre les engrais dans son éventail 
de produits, ce qui permettrait de suivre de près les dernières actualités 
concernant les marchés et les politiques et d’en assurer la diffusion auprès 
du public; 

v. favoriser l’innovation, la planification commune, la recherche et le 
développement agricoles et la coordination systématique avec d’autres 
institutions des Nations Unies et organisations compétentes, en particulier 
les organismes ayant leur siège à Rome et les institutions financières 
internationales, afin de faire converger les perspectives à court, moyen et 
long termes et d’être en mesure d’intervenir rapidement; 

vi. tenir les Membres informés à ce sujet en organisant régulièrement des 
séances d’information et des consultations et en communiquant 
périodiquement des informations aux organes directeurs de la FAO; 

j) a souligné qu’il importait de poursuivre l’échange des denrées alimentaires et des 
intrants et produits agricoles pour éviter de compromettre la sécurité alimentaire 
dans le monde et empêcher que le commerce de ces marchandises ne soit entravé; 

k) a décidé de rester saisi de cette question et de l’ajouter à l’ordre du jour de ses 
prochaines sessions ordinaires, sous l’intitulé «Impact de la guerre en Ukraine sur 
la sécurité alimentaire mondiale et questions connexes relevant du mandat de 
l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO)». 

13. Le Conseil, à l’issue d’un vote par appel nominal qui s’est tenu conformément aux 
dispositions de l’article XII, paragraphe 7, alinéa a du RGO, a rejeté la proposition qui lui était 
présentée pour décision dans le document portant la cote CL 171/3 Add.211. 

14. Le Conseil s’est félicité des informations actualisées sur les activités de la FAO en rapport 
avec la crise alimentaire mondiale et, en particulier:  

a) a noté le rôle que jouait l’Organisation en fournissant en temps utile des informations, des 
analyses et des alertes rapides sur les marchés alimentaires et agricoles, la sécurité alimentaire 
et la nutrition, en agissant comme chef de file et partenaire fiable dans le cadre des efforts 
menés pour parvenir à la sécurité alimentaire mondiale;  

b) s’est félicité des progrès accomplis au sujet des propositions d’action ciblées et des mesures 
d’intervention à prendre en situation d’urgence et de crise humanitaire dans les pays; 

c) a souligné l’importance du Système AMIS et du Cadre intégré de classification de la sécurité 
alimentaire (IPC), qui éclairent les décisions et orientent les actions et interventions, et 
a engagé les Membres à soutenir ces initiatives, notamment en communiquant des 
informations et des données à jour;  

d) a souligné qu’il était important de continuer à améliorer les données et statistiques de la FAO 
ainsi que son travail de suivi de l’évolution et des perspectives des marchés, indispensable 
pour rendre ces derniers plus transparents et éclairer les décisions de politique générale; 

e) a félicité la FAO pour son rôle prépondérant et ses contributions dans le cadre des débats 
menés et des décisions prises en matière de sécurité alimentaire dans différentes enceintes 
internationales; 

 
11 L’Indonésie a présenté une déclaration expliquant son vote, laquelle figure dans le compte rendu in extenso de 
la session (CL 171/PV/2). 
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f) s’est réjoui que la FAO collabore avec les organisations et instances internationales 
concernées pour sensibiliser aux problèmes à régler et promouvoir des solutions en s’en 
tenant à leur mandat respectif et en tirant le meilleur parti de leurs complémentarités; 

g) a rappelé l’alinéa i du paragraphe 20 du rapport de la 170e session du Conseil; 

h) a pris note des progrès accomplis en ce qui concerne les principes et la conception du 
Mécanisme de financement des importations alimentaires, qui est un outil important pour 
aider les pays à faire face à l’envolée des coûts des importations alimentaires et améliorer 
l’accès aux denrées alimentaires au niveau national, notamment parce qu’il permet de 
s’attaquer au problème de la disponibilité et de l’accessibilité des engrais, et a demandé à 
la FAO de continuer à coopérer avec les organisations et instances internationales concernées 
à ce sujet; 

i) a souligné qu’il était important que l’assistance que prête la FAO à ses Membres pour 
transformer les systèmes agroalimentaires et les rendre plus efficaces, plus inclusifs, plus 
résilients et plus durables comprenne des mesures à court et à long termes, précisant à cet 
égard qu’il fallait agir de manière cohérente, selon que de besoin, conformément aux 
capacités et contextes nationaux et en fonction de ces capacités et contextes, dans le but de ne 
laisser personne de côté;  

j) a réaffirmé que l’accent mis dans le Cadre stratégique 2022-2031 de la FAO sur la 
transformation des systèmes agroalimentaires, qui doit être réalisée de manière cohérente, 
selon que de besoin, conformément aux capacités et contextes nationaux et en fonction de ces 
capacités et contextes, constituait un point de départ prometteur pour une action globale face à 
la crise alimentaire mondiale, et a invité la FAO à intensifier la coopération, en particulier 
avec l’ensemble des organisations et organes concernés du système des Nations Unies, sur la 
question des systèmes agroalimentaires durables, conformément au Programme de 
développement durable à l’horizon 2030 et aux trois dimensions du développement durable, 
afin d’atténuer la crise alimentaire mondiale actuelle et d’éviter de nouvelles crises. 

15. Le Conseil a insisté sur le rôle important de la FAO, qui entre dans le cadre de sa mission, 
face aux difficultés actuelles en matière de sécurité alimentaire et d’agriculture, et a souligné que 
l’Organisation, ses organes directeurs et ses Membres devaient se concentrer sur les questions qui 
relèvent du mandat de la FAO. 

Informations actualisées sur l’Initiative Main dans la main12 
16. Le Conseil a accueilli favorablement le document intitulé Informations actualisées sur 
l’Initiative Main dans la main (CL 171/4), et: 

a) s’est félicité que le nombre de pays participants soit monté à 54, a noté les difficultés 
rencontrées par ces derniers, en particulier ceux confrontés à un conflit, et s’est dit satisfait de 
la souplesse et de l’agilité dont il a été fait preuve en vue de les aider à poursuivre les activités 
en cours dans le cadre de l’Initiative malgré une situation de crise; 

b) a souligné qu’il fallait continuer à faire en sorte que l’Initiative s’inscrive dans la ligne du 
Programme de développement durable à l’horizon 2030, des plans-cadres de coopération des 
Nations Unies pour le développement durable et de la programmation conjointe au sein du 
système des Nations Unies pour le développement, et à renforcer les synergies dans la suite 
donnée au Sommet des Nations Unies sur les systèmes alimentaires de 2021, entre autres; 

c) est convenu que tous les Membres pouvaient participer à l’Initiative, non seulement en tant 
que bénéficiaires, mais également en qualité de partenaires de développement et de 
partenaires fournisseurs de ressources, et ce par divers moyens, notamment en apportant une 
aide directe par l’intermédiaire du Mécanisme de contribution volontaire flexible; 

 
12 C 171/4; CL 171/PV/8; CL 171/PV/9. 
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d) s’est félicité que le financement de l’Initiative Main dans la main reste transparent et a dit 
attendre avec intérêt des comptes rendus réguliers du déroulement de l’Initiative, notamment 
de nouvelles informations actualisées sur la Plateforme géospatiale et les aspects financiers;  

e) s’est félicité de la tenue du premier Forum de l’investissement dans le cadre de l’Initiative 
Main dans la main en octobre 2022, pendant le Forum mondial de l’alimentation; 

f) a pris note des progrès considérables réalisés en ce qui concerne le site web de l’Initiative et 
la conception d’un tableau de bord permettant de suivre l’exécution des activités et leur 
impact, et a dit attendre avec intérêt de recevoir des informations sur la prochaine phase de 
développement; 

g) s’est félicité de la mise à disposition de supports de communication relatifs à l’Initiative Main 
dans la main et de l’élaboration d’une stratégie globale de communication visant à renforcer 
la mobilisation interne et à élargir les partenariats établis au titre de l’Initiative aux niveaux 
mondial et local. 

Gestion intégrée des ressources en eau au service de la sécurité alimentaire  
et de la résilience face au climat13 

17. Le Conseil a accueilli avec satisfaction le document intitulé Gestion intégrée des ressources 
en eau au service de la sécurité alimentaire et de la résilience face au climat (CL 171/6) et, en 
particulier, pour ce qui relève du mandat de la FAO:  

a) a rappelé l’importance de la gestion des ressources en eau au service des systèmes 
alimentaires durables, de la sécurité alimentaire, de la sécurité sanitaire des aliments et de la 
résilience face au climat et a accueilli favorablement l’initiative visant à élaborer et à mettre 
en œuvre une gestion durable de l’eau agricole pour promouvoir l’atténuation du changement 
climatique et l’adaptation à ses effets, et s’attaquer aux conséquences de la pénurie d’eau, de 
la sécheresse et des inondations sur les systèmes agroalimentaires, conformément à la 
Stratégie de la FAO relative au changement climatique 2022-2031;  

b) a souligné qu’il fallait que la FAO examine les ressources nécessaires à la mise en œuvre 
d’activités programmatiques relatives à la gestion intégrée des ressources en eau avec des 
moyens suffisants, provenant notamment d’institutions financières mondiales, de partenaires 
fournisseurs de ressources et des contributions volontaires des Membres;  

c) a noté, conformément au Programme de développement durable à l’horizon 2030 et aux 
objectifs de développement durable (ODD), la nécessité de respecter les droits des individus 
concernant l’eau, et a reconnu à cet égard l’importance des initiatives de la FAO relatives à la 
complexité de l’accès à l’eau, des régimes fonciers de l’eau, et des systèmes de gestion 
durable et de répartition de l’eau14; 

d) a encouragé la FAO à continuer de tirer parti de l’élan croissant qui se fait jour dans la 
perspective de la Conférence des Nations Unies sur l’eau, qui se tiendra en 2023, notamment 
par la prise en compte des approches des peuples autochtones; 

e) a souligné l’importance de la science et de l’innovation à l’appui du renforcement de la 
gestion intégrée des ressources en eau, guidé par la Stratégie de la FAO en matière de science 
et d’innovation et la Stratégie de la FAO relative au changement climatique;  

f) a encouragé la FAO à participer pleinement à la Conférence des Nations Unies sur l’eau 
en 2023 ainsi qu’à d’autres manifestations relatives à l’eau, en particulier en tant 
qu’organisme responsable des indicateurs 6.4.1 et 6.4.2 de l’ODD 6, et à communiquer aux 

 
13 CL 171/6; CL 171/7, paragraphe 8; CL 171/PV/3; CL 171/PV/4; CL 171/PV/9. 
14 Directive 8: Accès aux ressources et aux biens, dans les Directives volontaires à l’appui de la concrétisation 
progressive du droit à une alimentation adéquate dans le contexte de la sécurité alimentaire nationale, 
CL 127/10-Sup.1, paragraphes 15 à 19. 
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Membres des informations pertinentes en retour concernant les débats sur la gestion de l’eau 
disponible pour l’agriculture;  

g) a recommandé à la FAO d’intensifier les travaux relatifs au Cadre mondial contre la pénurie 
d’eau dans l’agriculture; d’aider les Membres, à leur demande, à créer des moyens de 
produire des données sur l’utilisation disponible et réelle des ressources en eau pour 
l’agriculture ou à développer ceux qui existent; et, en collaboration avec les organismes des 
Nations Unies concernés, de lancer un dialogue mondial sur le régime foncier des eaux; 

h) a recommandé à la FAO d’aider les Membres, à leur demande et en collaboration étroite avec 
les organismes concernés du système des Nations Unies, à organiser des dialogues nationaux 
sur le thème de l’eau et à élaborer leurs plans nationaux en la matière aux fins de la 
concrétisation des ODD, ainsi qu’à créer des capacités ou à renforcer celles qui existent, 
notamment en matière d’appui technique, de recherche et d’innovation, et à produire des 
données sur les ressources hydriques disponibles pour l’agriculture, selon qu’il conviendrait. 

Rapports des comités techniques 

Rapport de la 75e session du Comité des produits (13-15 juillet 2022)15 
18. Le Conseil a examiné le rapport de la 75e session du Comité des produits et, en particulier:  

a) s’est félicité du travail accompli par la FAO en matière de suivi de l’évolution et des 
perspectives des marchés des produits et d’alerte rapide, en particulier compte tenu du nombre 
croissant de risques et d’incertitudes dus aux conflits, à la variabilité du climat, aux ravageurs, 
aux maladies et aux chocs économiques;  

b) a prié la FAO de poursuivre et d’intensifier ses activités afin de faciliter la prise de décisions 
stratégiques éclairées et de promouvoir la coordination des politiques en fournissant des 
données et des informations objectives et à jour ainsi que des évaluations et des perspectives 
relatives aux marchés; 

c) a pris acte du rôle positif que joue le Système AMIS dans le renforcement de la transparence 
des marchés agricoles et des politiques adoptées en matière de sécurité alimentaire en 
réduisant l’extrême volatilité des prix et en favorisant une action stratégique coordonnée, et 
a demandé aux Membres d’appuyer l’initiative, notamment en communiquant en temps voulu 
des données au niveau des pays;  

d) a souligné qu’il était important de disposer d’un système commercial multilatéral qui soit plus 
libre, plus juste, prévisible, non discriminatoire et encadré par des règles, sous l’égide de 
l’Organisation mondiale du commerce (OMC) et en conformité avec les règles de cette 
dernière, afin de promouvoir le développement agricole et rural et de contribuer à la sécurité 
alimentaire et à l’amélioration de la nutrition de tous; 

e) a apprécié les efforts déployés par la FAO pour réaliser des analyses ex ante, élaborer des 
hypothèses et mener des études prospectives et a encouragé l’Organisation à prendre en 
compte un éventail plus large de facteurs liés à l’offre, à la demande et aux risques; 

f) s’est félicité des partenariats établis entre la FAO et l’Organisation de coopération et de 
développement économiques (OCDE) dans le cadre de l’élaboration des perspectives à moyen 
terme, ainsi qu’entre la FAO et l’OMC dans le domaine du commerce agricole, et a encouragé 
la FAO à renforcer ces collaborations; 

g) a encouragé la FAO à continuer d’aider ses Membres, à leur demande, à renforcer leurs 
capacités à participer de manière efficace aux accords commerciaux et à l’élaboration, sur la 
base d’éléments factuels, de politiques et de stratégies commerciales et liées au commerce, 
notamment en effectuant des analyses et en facilitant le dialogue sur les politiques relatives au 
commerce, à l’agriculture, à la sécurité alimentaire et à la durabilité aux niveaux mondial et 

 
15 C 2023/23; CL 171/PV/4; CL 171/PV/9.  
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régional, afin d’éclairer les débats sur les politiques commerciales et les négociations 
commerciales; 

h) a noté les conclusions du rapport phare sur La situation des marchés des produits 
agricoles 2022 et a souligné qu’il était important de continuer à examiner en priorité la 
situation des marchés des produits agricoles face aux défis existants et naissants dans les 
futures éditions du rapport, et ce dans le cadre d’un processus de contribution inclusif;  

i) a remercié la FAO pour ses activités dans le domaine du commerce agroalimentaire, et 
notamment la mise à disposition de données, d’informations et d’éléments scientifiques 
actuels susceptibles d’éclairer les dialogues sur les politiques; 

j) a remercié le Système mondial d’information et d’alerte rapide sur l’alimentation et 
l’agriculture (SMIAR) pour son travail et ses différents produits et services et a souligné 
l’importance des technologies géospatiales et numériques dans la collecte et l’analyse des 
données et des informations; 

k) a approuvé les priorités définies en ce qui concerne le travail qu’accomplira la FAO dans le 
domaine des marchés et du commerce des produits dans le contexte du Cadre 
stratégique 2022-2031 et du Plan à moyen terme 2022-2025. 

19. Compte tenu des observations formulées ci-dessus, le Conseil a approuvé16 les éléments et les 
recommandations figurant dans le rapport qui concernent les questions relatives au Programme et au 
budget. 

Rapport de la 28e session du Comité de l’agriculture (18-22 juillet 2022)17 
20. Le Conseil a examiné le rapport de la 28e session du Comité de l’agriculture et, en particulier:  

a) a accueilli avec satisfaction le rapport de la première session du Sous-Comité de l’élevage du 
Comité de l’agriculture (16-18 mars 2022) ainsi que le Programme de travail 
pluriannuel (2022-2025) du Sous-Comité, et a dit attendre avec intérêt l’évaluation globale de 
la contribution du secteur de l’élevage à la réalisation des ODD, qui doit être élaborée en vue 
de la prochaine session du Sous-Comité; 

b) s’est félicité de l’élaboration du plan d’action conjoint «Une seule santé» et de la coopération 
renforcée entre les membres de l’Alliance quadripartite, et a recommandé d’améliorer 
l’intégration et le partage des données entre les secteurs, de renforcer les systèmes mondiaux 
de connaissances et d’informations scientifiques «Une seule santé» et d’aider les Membres, à 
leur demande, à concevoir des cadres nationaux d’alerte rapide «Une seule santé» afin de 
pouvoir évaluer rapidement les risques en matière de maladies animales et de zoonoses; 

c) a recommandé à la FAO de renforcer la coopération entre l’Alliance quadripartite et la 
Convention internationale pour la protection des végétaux (CIPV) pour que soit prise en 
considération la santé des végétaux; 

d) s’est félicité des progrès accomplis dans l’exécution du Plan d’action contre la résistance aux 
antimicrobiens 2021-2025 en étroite collaboration avec les membres de l’Alliance 
quadripartite, a encouragé la FAO à aider ses Membres à mettre en œuvre de bonnes pratiques 
de production et des mesures de lutte contre la résistance aux antimicrobiens dans toute la 
filière alimentaire, a appelé à la mise en œuvre des directives et des normes du Codex 
Alimentarius relatives à la résistance aux antimicrobiens et a appuyé l’élaboration, 
conformément au Plan d’action, de directives sur le suivi de l’utilisation des antimicrobiens 
en collaboration avec l’Organisation mondiale de la santé animale (OMSA); 

 
16 La Fédération de Russie se désolidarise des alinéas i et j du paragraphe 9, de l’alinéa d du paragraphe 11 et de 
l’alinéa d du paragraphe 27 du rapport. Sa déclaration figure dans le compte rendu in extenso de la session 
(CL 171/PV/4). 
17 C 2023/22; CL 171/PV/4; CL 171/PV/5; CL 171/PV/9. 
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e) a souligné le rôle de l’innovation agricole et a recommandé de développer et de promouvoir 
davantage des approches participatives en matière de recherche agricole, une vulgarisation 
pluraliste et des services de conseil pour permettre aux petits exploitants et aux agriculteurs 
familiaux d’accéder et de contribuer à des solutions novatrices et à des services d’information 
et de conseil qui leur conviennent; 

f) s’est félicité du déroulement de la Décennie des Nations Unies pour l’agriculture familiale 
(2019-2028) et a souligné qu’il fallait mobiliser des ressources financières aux fins de sa mise 
en œuvre; 

g) a souligné l’importance des liens entre agriculture et foresterie et d’une coordination 
renforcée entre le Comité de l’agriculture et le Comité des forêts dans les domaines 
intersectoriels, et a recommandé de continuer à rassembler et analyser des données 
scientifiques et factuelles sur l’interdépendance de l’agriculture et de la foresterie;  

h) a encouragé la FAO à continuer de jouer un rôle actif dans les enceintes internationales 
pertinentes, en favorisant un dialogue ouvert sur l’amélioration et la promotion des systèmes 
agroalimentaires durables, et à poursuivre sa collaboration avec d’autres partenaires 
internationaux, y compris toutes les parties concernées, en particulier les membres du 
Partenariat de collaboration sur les forêts (PCF), en vue d’accroître les synergies entre 
agriculture et forêts; 

i) a salué les progrès accomplis dans la mise en œuvre de la Stratégie de la FAO relative à 
l’intégration de la biodiversité dans tous les secteurs de l’agriculture ainsi que du Plan 
d’action 2021-2023 correspondant, et a indiqué qu’il espérait recevoir des rapports réguliers 
sur la poursuite de la mise en œuvre;  

j) a noté l’importance du rapport sur L’État des ressources en terres et en eau pour 
l’alimentation et l’agriculture dans le monde et a recommandé à la FAO d’envisager de 
rendre compte de ces questions dans une publication phare périodique, de procéder à une 
évaluation des régimes fonciers existants applicables à l’eau et d’amorcer un Dialogue 
mondial sur les régimes fonciers de l’eau dans le cadre de son mandat;  

k) a encouragé la FAO à mener d’autres évaluations fondées sur des données scientifiques et 
factuelles relatives à la distribution, aux avantages, aux compensations et aux risques liés aux 
plastiques utilisés à des fins agricoles et aux autres options possibles, afin de combler les 
lacunes dans les connaissances relatives aux plastiques agricoles, et a demandé que soient 
élaborés des instruments de politique générale, en tenant compte des efforts passés et présents 
déployés par les Membres ainsi que des besoins des pays en développement et des enjeux 
auxquels ceux-ci sont confrontés; 

l) a souligné la nécessité d’améliorer la collaboration et la gouvernance intersectorielles pour 
traiter les questions relatives à l’utilisation des plastiques dans les systèmes agroalimentaires 
et a recommandé à la FAO de continuer à combler les lacunes au niveau des connaissances, 
notamment en faisant participer tous les Membres et en menant des consultations auprès des 
parties prenantes concernées, et, sous réserve des évaluations factuelles visées à l’alinéa k, 
d’élaborer, dans le cadre de son mandat, un code de conduite volontaire sur l’utilisation 
durable des plastiques dans l’agriculture;  

m) a encouragé la FAO à appuyer les délibérations du Comité de négociation 
intergouvernemental (CNI) sur la pollution plastique, chargé d’élaborer un instrument 
international juridiquement contraignant sur la pollution plastique comportant des orientations 
sur les questions relatives aux plastiques utilisés dans l’agriculture, en vertu de la résolution 
de l’Assemblée des Nations Unies pour l’environnement intitulée «Mettre fin à la pollution 
plastique: vers un instrument international juridiquement contraignant» (UNEP/EA.5/Res.14); 

n) s’est félicité des progrès accomplis dans le cadre de la Décennie des Nations Unies pour la 
restauration des écosystèmes (2021-2030) et a recommandé à la FAO de prendre en compte la 
restauration des écosystèmes de production agricole dans ses politiques et programmes; 
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o) a pris note du programme de travail de la FAO dans le secteur agroalimentaire au titre du 
Cadre stratégique 2022-2031 et a encouragé l’Organisation à continuer de perfectionner son 
travail d’élaboration de normes;  

p) notant son contenu axé sur les aspects programmatiques et budgétaires, a approuvé le nouveau 
Cadre d’action 2022-2030 du Partenariat mondial sur les sols et s’est dit favorable à la 
préparation d’une analyse approfondie sur l’institutionnalisation proposée du Partenariat qui 
pourra être examinée plus avant à la 11e Assemblée plénière du Partenariat mondial sur les 
sols et à la 29e session du Comité de l’agriculture; 

q) a approuvé le projet de résolution de la Conférence sur la célébration, le 30 mai de chaque 
année, d’une «Journée internationale de la pomme de terre» dans le système des Nations 
Unies, tel qu’il est présenté à l’annexe C du présent rapport, pour adoption par la Conférence 
à sa 43e session. 

21. Compte tenu des observations formulées ci-dessus, le Conseil a approuvé18 les éléments et les 
recommandations figurant dans le rapport qui concernent les questions relatives au Programme et au 
budget. 

Rapport de la 35e session du Comité des pêches (5-9 septembre 2022)19 
22. Le Conseil a examiné le rapport de la 35e session du Comité des pêches et, en particulier: 

a) a souligné l’importance des aliments d’origine aquatique issus de la pêche et de l’aquaculture 
durables pour la sécurité alimentaire, la nutrition et les moyens d’existence à l’échelle 
mondiale, ainsi que leur contribution à la réalisation des objectifs de développement durable 
(ODD) et la nécessité de mobiliser des ressources et de nouer des partenariats pour appuyer 
cette contribution;  

b) est convenu de l’importance de la petite pêche continentale et marine pour le développement 
durable, la sécurité alimentaire et la nutrition dans le monde et de sa contribution à l’emploi, 
aux moyens d’existence et à la gestion responsable des ressources, s’est félicité des progrès 
continus accomplis par la FAO et ses partenaires dans la mise en œuvre des Directives 
volontaires visant à assurer la durabilité de la pêche artisanale dans le contexte de la sécurité 
alimentaire et de l’éradication de la pauvreté (Directives sur la pêche artisanale) et de leur 
prise en compte accrue dans les politiques, ce qui contribue à la réalisation des ODD et à la 
durabilité des systèmes agroalimentaires, et a appelé à un appui constant de la FAO à cet 
égard; 

c) a recommandé à la FAO de continuer à prêter une assistance technique, à renforcer les 
capacités et à diffuser des informations sur les marchés, en particulier au profit des pays en 
développement; 

d) a souligné qu’il fallait redoubler d’efforts dans la lutte contre la pêche illicite, non déclarée et 
non réglementée (INDNR), s’est félicité de l’Accord de l’Organisation mondiale du 
commerce (OMC) sur les subventions à la pêche qui a été récemment adopté et qui constitue 
un jalon décisif vers la durabilité des océans, et a loué la FAO pour le soutien sans relâche 
qu’elle apporte à cet effet; 

e) s’est dit satisfait de l’augmentation constante du nombre de Parties à l’Accord relatif aux 
mesures du ressort de l’État du port, a pris note des conclusions formulées à la troisième 
réunion des Parties à l’Accord, notamment la décision de mettre au point des stratégies visant 
à améliorer l’efficacité de l’Accord, a encouragé les Membres qui ne l’avaient pas encore fait 

 
18 La Fédération de Russie se désolidarise de l’alinéa g du paragraphe 15, des alinéas c et d du paragraphe 27 et 
de l’alinéa b du paragraphe 29 du rapport. Sa déclaration figure dans le compte rendu in extenso de la session 
(CL 171/PV/4). 
19 C 2023/24; CL 171/PV/5; CL 171/PV/9. 



CL 171/REP  11 

à y adhérer et s’est félicité de l’organisation de la quatrième réunion des Parties à l’Accord, 
qui se tiendra en Indonésie, en mai 2023; 

f) s’est félicité de l’adoption des Directives d’application volontaire de la FAO relatives au 
transbordement; 

g) a salué le travail accompli par le Groupe de travail sur la proposition de création d’un 
Sous-Comité de la gestion des pêches, a accueilli avec satisfaction le mandat du Sous-Comité 
de la gestion des pêches, et a souligné l’importance du processus d’examen qui sera mené à la 
38e session du Comité des pêches; 

h) a approuvé l’idée de créer un sous-comité de la gestion des pêches et d’organiser sa première 
réunion avant la 36e session du Comité des pêches, en visioconférence, à condition que des 
ressources extrabudgétaires soient disponibles et en tenant compte des incidences 
administratives, a souligné qu’il importait d’alléger l’éventuel fardeau financier et 
administratif, surtout pour les Membres en développement, et a recommandé que la 
Conférence approuve la création du Sous-Comité de la gestion des pêches;  

i) s’est félicité des contributions volontaires versées par les Membres pour l’organisation des 
sessions du Sous-Comité, et a encouragé les Membres, les observateurs et les autres parties 
prenantes à contribuer au fonds multidonateurs. 

23. Compte tenu des observations formulées ci-dessus, le Conseil a approuvé les éléments et les 
recommandations figurant dans le rapport qui concernent les questions relatives au Programme et au 
budget. 

Rapport de la 26e session du Comité des forêts (3-7 octobre 2022)20 
24. Le Conseil a examiné le rapport de la 26e session du Comité des forêts et, en particulier: 

a) a demandé à la FAO de continuer de s’employer à mettre en évidence les liens importants et 
mutuellement bénéfiques entre agriculture et foresterie et à intensifier les activités connexes 
qu’elle mène dans les domaines prioritaires du Programme (DPP) pertinents de son Cadre 
stratégique 2022-2031; 

b) a recommandé à la FAO de continuer à collecter et à analyser les données scientifiques et 
factuelles nécessaires sur l’interdépendance de l’agriculture et de la foresterie, y compris 
celles qui concernent les facteurs qui favorisent, directement ou indirectement, la 
déforestation et la dégradation des terres, en améliorant encore la cohérence entre les 
ensembles de données relatifs à l’agriculture et aux forêts et en rassemblant des études de cas 
et des informations sur les bonnes pratiques, en vue de faire rapport à ce sujet à la 27e session 
du Comité des forêts; 

c) a recommandé à la FAO de renforcer son rôle de chef de file du Partenariat de collaboration 
sur les forêts; 

d) a exhorté la FAO à aider ses Membres en leur fournissant des outils et des méthodes et en 
menant des initiatives de renforcement des capacités afin qu’ils soient mieux en mesure 
d’intensifier leur travail en faveur de la restauration des écosystèmes forestiers; 

e) a encouragé la FAO à promouvoir la sensibilisation, le développement des capacités, la 
recherche et l’innovation pour une contribution efficace de la bioéconomie et des produits 
ligneux et non-ligneux durables et de leurs filières à l’atténuation du changement climatique 
et à l’adaptation à ses effets, le remplacement des produits à forte intensité de carbone, et le 
renforcement de la résilience face au changement climatique, notamment par l’inclusion du 
bois durable dans le Plan d’action qui accompagne la Stratégie de la FAO relative au 
changement climatique pour 2022-2031;  

 
20 C 2023/25; CL 171/PV/6; CL 171/PV/9. 
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f) a recommandé à la FAO de continuer à développer et harmoniser les méthodes et définitions 
qui sous-tendent la collecte des données sur les forêts, notamment les forêts primaires, et 
a suggéré qu’elle continue à travailler sur une définition de la dégradation des forêts au cours 
du cycle 2025 de l’Évaluation des ressources forestières mondiales. Il s’agira notamment 
d’utiliser la télédétection et de renforcer les capacités en la matière pour aider à réduire la 
charge que représente l’établissement de rapports, améliorer le partage d’informations et 
rendre plus transparentes les données relatives aux forêts et leur communication;  

g) a souligné l’importance des données issues des inventaires réalisés sur le terrain pour le 
contrôle de la qualité et la validation des résultats obtenus grâce à la télédétection; 

h) a invité la FAO à aider les Membres, à leur demande, à trouver des moyens et à prendre des 
mesures pour améliorer encore la complémentarité entre l’agriculture et les forêts et pour 
renforcer l’action stratégique coordonnée en faveur de la réalisation du Programme de 
développement durable à l’horizon 2030, et a recommandé que ces initiatives ne créent pas 
d’obstacles inutiles au commerce et améliorent la situation des petits producteurs, qui sont 
essentiels à la production alimentaire mondiale; 

i) a approuvé les domaines de travail prioritaires dans le secteur des forêts proposés 
pour 2022-2023 et au-delà et a constaté avec satisfaction qu’ils étaient rigoureusement alignés 
sur le Cadre stratégique 2022-2031 de la FAO.  

25. Compte tenu des observations formulées ci-dessus, le Conseil a approuvé les éléments et les 
recommandations figurant dans le rapport qui concernent les questions relatives au Programme et au 
budget. 

26. Le Conseil a recommandé que le Comité des questions constitutionnelles et juridiques 
(CQCJ) examine le processus d’élection du Président du Comité des forêts aux fins de 
l’harmonisation des processus entre les comités techniques, reconnaissant leur nature distincte, et 
d’adresser des recommandations au Conseil, à sa prochaine session. 

Rapports des comités du Conseil 

Rapport de la Réunion conjointe du Comité du Programme (134e session) et  
du Comité financier (194e session) (novembre 2022)21 

27. Le Conseil a examiné le rapport de la Réunion conjointe du Comité du Programme 
(134e session) et du Comité financier (194e session), en prenant note du fait que la gestion intégrée 
des ressources en eau au service de la sécurité alimentaire et de la résilience face au climat, le 
rapport de situation sur la collaboration entre les organismes des Nations Unies ayant leur siège à 
Rome et le cadre stratégique pour le multilinguisme faisaient l’objet de points de l’ordre du jour 
distincts: 

a) a pris acte des éléments que contenait le rapport de la Réunion conjointe au sujet du rapport 
annuel sur les politiques, procédures et mesures mises en place par l’Organisation en matière 
de prévention du harcèlement, du harcèlement sexuel et de l’exploitation et des atteintes 
sexuelles; 

b) a fait siennes les observations qui y figuraient à propos des informations actualisées 
concernant: 

i. les cadres de programmation par pays (CPP); 

ii. le Pôle de coordination des Nations Unies sur les systèmes alimentaires;  

c) a approuvé les recommandations formulées dans le rapport s’agissant des informations 
actualisées sur l’exercice stratégique du Programme de coopération technique (PCT); 

 
21 CL 171/7; CL 171/INF/7; CL 171/PV/6; CL 171/PV/9. 
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d) a demandé que la FAO rassemble en un seul et même endroit tous les CPP approuvés et les 
mette à la disposition des Membres, selon qu’il conviendrait, et ce suffisamment tôt en vue du 
prochain cycle de réunions des organes directeurs au printemps 2023.  

28. Compte tenu des observations formulées au paragraphe 27 ci-dessus, le Conseil a approuvé 
les recommandations figurant dans le rapport.  

Rapport de la 134e session du Comité du Programme (7-11 novembre 2022)22 
29. Le Conseil a examiné le rapport de la 134e session du Comité du Programme et: 

a) a pris note des éléments concernant l’initiative «Un pays – un produit prioritaire» et des 
informations actualisées sur: 

i. les outils statistiques et les données à l’appui des statistiques; 

ii. les activités statistiques menées par la FAO en ce qui concerne les indicateurs relatifs 
aux ODD et la Commission de statistique de l’ONU; 

iii. la gouvernance des activités statistiques et autres travaux de la FAO en rapport avec 
les données et la mise en conformité avec les politiques transversales de la FAO 
relatives à la protection des données et aux droits de propriété intellectuelle; 

iv. l’élaboration de plans d’action régionaux pour la Stratégie de la FAO en matière de 
science et d’innovation; 

v. le Plan d’action pour la mise en œuvre de la Stratégie de la FAO relative au 
changement climatique 2022-2031; 

b) a demandé que la FAO communique le texte définitif des plans d’action liés à sa Stratégie en 
matière de science et d’innovation et à sa Stratégie relative au changement climatique afin que 
les Membres formulent des contributions écrites et qu’ils soient informés et impliqués dans le 
processus, notant que les plans d’action étaient des documents évolutifs, et a recommandé que 
ces plans d’action soient exécutés sans délai; 

c) a souscrit aux conclusions relatives à l’élaboration du Plan à moyen terme révisé 2022-2025 
– priorités régionales et priorités techniques, à l’évaluation en temps réel du Programme 
FAO d’intervention et de redressement dans le contexte de la covid-19 – rapport final et 
réponse de la Direction, à l’évaluation des activités de la FAO en matière de coopération 
Sud-Sud et de coopération triangulaire et la réponse de la Direction, et aux rapports de suivi 
concernant: 

i. l’évaluation de la contribution de la FAO à l’objectif Faim zéro (ODD 2); 

ii. l’évaluation du Programme de coopération technique de la FAO; 

iii. l’évaluation de la Stratégie de la FAO en matière de partenariats avec les organisations 
de la société civile; 

d) a demandé que les indicateurs supplétifs provisoires proposés par la FAO en remplacement de 
l’indicateur 2.4.1 des ODD soient encore affinés et développés, convenant qu’ils devaient être 
approuvés par la Commission de statistique de l’ONU, et que les Membres soient tenus 
informés, dans la mesure du possible; 

e) a encouragé la FAO à continuer de rendre régulièrement compte aux Membres par 
l’intermédiaire des organes directeurs compétents et d’organiser une consultation informelle 
auprès des Membres au sujet des activités statistiques menées par la FAO pour définir les 
indicateurs supplétifs des ODD; 

 
22 CL 171/8; CL 171/INF/6; CL 171/PV/6; CL 171/PV/9. 
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f) a approuvé les recommandations du Comité du Programme concernant la mise à jour du plan 
de travail pour les évaluations 2022-2025, et a souscrit aux priorités stratégiques de la FAO 
en matière de sécurité sanitaire des aliments au titre du Cadre stratégique 2022-2031. 

30. Compte tenu des observations formulées ci-dessus, le Conseil a approuvé23 les 
recommandations figurant dans le rapport.  

Rapports des 192e (1-3 juin 2022), 193e (27-28 octobre 2022) et 
194e sessions (7-11 novembre 2022) du Comité financier24 

31. Le Conseil a examiné les rapports des 192e (1-3 juin 2022), 193e (27-28 octobre 2022) et 
194e (7-11 novembre 2022) sessions du Comité financier, à l’exception de la section concernant le 
rétablissement par la Conférence du droit de vote des États Membres en retard dans le paiement de 
leurs contributions, ce sujet faisant l’objet d’un point distinct dans l’ordre du jour;  

a) a approuvé les recommandations formulées par le Comité financier s’agissant:  

i. de recommander de présenter à la Conférence de la FAO le projet de résolution, tel qu’il 
figure à l’annexe D du présent rapport et au paragraphe 12 du document CL 171/9, par 
lequel celle-ci approuverait les comptes vérifiés de l’Organisation pour 2021; 

ii. d’approuver la nomination de M. Honoré Ndoko au Comité consultatif de contrôle de 
la FAO pour une période initiale de trois ans; 

32. En outre, le Conseil a approuvé les conclusions du Comité financier concernant: 

a) la situation financière de l’Organisation; 

b) les informations actualisées sur la suite donnée aux recommandations qui figurent dans les 
rapports du Corps commun d’inspection (CCI) intitulés Examen des politiques et pratiques 
relatives à la dénonciation des abus dans les entités du système des Nations Unies 
(JIU/REP/2018/4) et Examen des progrès accomplis par les entités des Nations Unies dans le 
renforcement de la fonction d’enquête (JIU/REP/2020/1). 

33. Le Conseil a également pris note des réflexions du Comité financier concernant: 

a) les rapports intérimaires sur la suite donnée aux recommandations du Commissaire aux 
comptes et du Comité consultatif de contrôle de la FAO; 

b) les informations actualisées sur la reprogrammation de l’examen de la gestion et de 
l’administration de la FAO par le CCI. 

34. Compte tenu des observations formulées ci-dessus, au paragraphe 31, le Conseil a adopté les 
recommandations figurant dans le rapport. 

Rapport de la 117e session du Comité des questions constitutionnelles et juridiques  
(24-26 octobre 2022)25 

35. Le Conseil a examiné le rapport de la 117e session du Comité des questions constitutionnelles 
et juridiques (CQCJ), à l’exception des sections relatives au rétablissement par la Conférence du droit 
de vote des États Membres en retard dans le paiement de leurs contributions et au code de conduite 
relatif au vote, qui relevaient de points de l’ordre du jour distincts, et a approuvé les recommandations 
du CQCJ concernant: 

a) le projet de politique de la FAO relative aux droits de propriété intellectuelle; 

 
23 La Fédération de Russie se désolidarise de l’alinéa d du paragraphe 6 du rapport. La déclaration de la 
Fédération de Russie figure dans le compte rendu in extenso de la session (CL 171/PV/6). 
24 CL 171/9; CL 171/16; CL 171/18; CL 171/LIM/2; C 2023/6A; C 2023/6B; CL 171/PV/6; CL 171/PV/9. 
25 C 171/10; CL 171/PV/6; CL 171/PV/9. 
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b) la proposition de modification de l’Acte constitutif de la Commission européenne de lutte 
contre la fièvre aphteuse. À cet égard, il a adopté la résolution 1/171 telle qu’elle figure à 
l’annexe E du présent rapport et en annexe au rapport du CQCJ (CL 171/10), laquelle contient 
l’Acte constitutif modifié de la Commission; 

c) l’application de la recommandation 7 du rapport du CCI intitulé Examen des progrès 
accomplis par les entités des Nations Unies dans le renforcement de la fonction d’enquête 
(JIU/REP/2020/1), en tenant compte de la recommandation formulée sur cette question par le 
Comité financier à sa 194e session, comme indiqué au paragraphe 35 du rapport de la 
117e session du CQCJ. 

36. En outre, le Conseil a approuvé les conclusions du CQCJ concernant les activités de la 
Sous-Division droit et développement. 

37. Le Conseil s’est félicité que le CQCJ ait rappelé le rôle des organes directeurs de 
l’Organisation, en particulier des comités du Conseil, dans le processus décisionnel formel de la FAO. 

38. Enfin, le Conseil a pris note des réflexions du CQCJ concernant les informations actualisées 
qui lui ont été présentées sur: 

a) la Politique de la FAO relative à la protection des données; 

b) l’examen des questions de compétence au regard du régime commun du système des Nations 
Unies. 

39. Compte tenu des observations formulées ci-dessus et comme indiqué au paragraphe 35, le 
Conseil a approuvé les recommandations figurant dans le rapport. 

Questions relatives à la gouvernance 

Rapport de situation sur la collaboration entre les organismes des Nations Unies  
ayant leur siège à Rome26 

40. Le Conseil: 

a) a accueilli avec satisfaction le rapport de situation et a pris note des résultats concrets obtenus 
par les organismes ayant leur siège à Rome, en particulier au niveau des pays, conformément 
aux recommandations formulées lors de l’Évaluation conjointe de la collaboration entre les 
organismes des Nations Unies ayant leur siège à Rome;  

b) a souligné l’importance de la collaboration entre les organismes ayant leur siège à Rome dans 
le contexte de la crise alimentaire actuelle et de la concrétisation des ODD, compte tenu des 
différents atouts et avantages comparatifs de chacun;  

c) a pris note de la collaboration entre les organismes ayant leur siège à Rome et de leur 
engagement dynamique, notamment dans le cadre du Pôle de coordination des Nations Unies 
sur les systèmes alimentaires créé dans le prolongement du Sommet des Nations Unies sur les 
systèmes alimentaires, et a souligné qu’ils avaient un rôle primordial à jouer dans la transition 
vers des systèmes agroalimentaires durables et résilients, laquelle devait être concrétisée de 
façon cohérente, selon les besoins et en fonction de la situation et des capacités nationales; 

d) a encouragé les organismes ayant leur siège à Rome à faire progresser leurs activités 
communes auprès du Comité de la sécurité alimentaire mondiale (CSA) et à veiller à la 
promotion des produits d’application volontaire du CSA; 

e) a noté qu’une étude de faisabilité sur le regroupement des services administratifs des 
organismes ayant leur siège à Rome était en cours et a dit attendre avec intérêt de pouvoir en 
examiner les résultats à sa prochaine session; 

 
26 CL 171/13; CL 171/7, paragraphe 9; CL 171/PV/8; CL 171/PV/9. 
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f) a souligné que la FAO devait être guidée par le mandat qui lui avait été confié dans le cadre 
de la collaboration avec les organismes ayant leur siège à Rome, notamment s’agissant des 
initiatives ne relevant pas du système des Nations Unies; 

g) s’est réjoui des informations actualisées fournies sur l’état d’avancement de la mise en œuvre 
de la suite donnée à l’Évaluation conjointe et de la collaboration stratégique dans le cadre du 
repositionnement du système des Nations Unies pour le développement. 

Organisation de la 172e session du Conseil (24-28 avril 2023) et de la 43e session  
de la Conférence (1-7 juillet 2023)27 

41. Le Conseil a recommandé à la Conférence d’approuver l’ordre du jour provisoire, tel qu’il 
figure dans le document intitulé Organisation de la 172e session du Conseil (24-28 avril 2023) et de 
la 43e session de la Conférence (1-7 juillet 2023) (CL 171/14), et plus particulièrement: 

a) de créer deux commissions chargées d’examiner, respectivement: i) les questions de fond et 
de politique générale en matière d’alimentation et d’agriculture; et ii) les questions se 
rapportant au programme et au budget;  

b) de fixer au lundi 3 juillet 2023 à 9 heures la date limite de dépôt des candidatures au Conseil, 
et au jeudi 6 juillet 2023 la tenue de l’élection; 

c) de faire de «La gestion des ressources en eau à l’appui des quatre améliorations – production, 
nutrition, environnement et conditions de vie – pour concrétiser le Programme de 
développement durable à l’horizon 2030 et les objectifs de développement durable» le thème 
du débat général de la 43e session de la Conférence, ainsi que le thème biennal 
pour 2024-2025, et de limiter à cinq minutes chacune les déclarations des chefs de délégation 
lors du débat général. 

42. Le Conseil a décidé de fixer la date limite de dépôt des candidatures aux fonctions de 
Président indépendant du Conseil au mardi 4 avril 2023 à 12 heures. 
43. Le Conseil est convenu de recommander à la Conférence d’inviter la Palestine à assister à ses 
débats en qualité d’observateur. 
44. Le Conseil a adopté les procédures relatives à la présentation de communications par les 
candidats aux fonctions de directeur général à la 172e session du Conseil et à la 43e session de la 
Conférence. 

Rétablissement par la Conférence du droit de vote des États Membres en retard  
dans le paiement de leurs contributions28 

45. Le Conseil a examiné le document intitulé Rétablissement par la Conférence du droit de vote 
des États Membres en retard dans le paiement de leurs contributions (CL 171/19) et: 

a) a salué le rôle moteur du Président indépendant du Conseil dans les consultations ouvertes, 
transparentes et inclusives qui avaient été menées sur la question; 

b) a dit attendre avec intérêt de se pencher sur le projet de résolution de la Conférence à sa 
prochaine session, en avril 2023, après son examen par le Comité des questions 
constitutionnelles et juridiques et le Comité financier, en vue de sa présentation à la 
Conférence, à sa 43e session, pour approbation. 

 
27 CL 171/14; CL 171/PV/8; CL 171/PV/9. 
28 CL 171/19; CL 171/9, paragraphes 13 et 14; CL 171/10, paragraphes 23 à 27; CL 171/PV/6; CL 171/PV/9. 
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Code de conduite relatif au vote29 
46. Le Conseil a félicité le Président indépendant du Conseil des efforts continus qu’il avait 
déployés pour mener des consultations ouvertes, inclusives et transparentes afin d’aboutir à un 
consensus sur un projet de texte à soumettre à la 43e session de la Conférence, en juillet 2023.  

47. Le Conseil a demandé au Président indépendant du Conseil de poursuivre ces consultations 
afin qu’un texte consensuel puisse être présenté à la prochaine session du Conseil, après examen par 
le Comité des questions constitutionnelles et juridiques. 

Participation d’observateurs du secteur privé aux sessions  
des organes directeurs de la FAO30 

48. Le Conseil a réservé un accueil favorable aux informations communiquées oralement par le 
Président indépendant du Conseil sur les consultations qu’il avait menées auprès des membres au 
sujet de la participation d’observateurs du secteur privé aux sessions des organes directeurs de 
la FAO. 
49. Le Conseil a noté la complexité de la question et a demandé qu’un consensus soit atteint 
quant aux principes généraux, notamment la faisabilité et l’opportunité d’une participation 
d’observateurs du secteur privé aux sessions des organes directeurs de la FAO, avant de commencer à 
élaborer un projet de directives. 

50. À cet égard, le Conseil a demandé que soit élaboré un document de référence traitant des 
questions, des commentaires et des observations soulevés par les membres, et a prié le Président 
indépendant du Conseil de procéder à des consultations à ce sujet.  

Suite donnée aux décisions adoptées par le Conseil à ses 169e et 170e sessions31 
51. Le Conseil a pris note de l’état d’avancement de la suite donnée aux décisions prises à ses 
169e et 170e sessions, et a noté les réponses apportées par le secrétariat aux différentes questions 
soulevées par les membres pendant la 171e session. 

Questions diverses 

Élection de six membres du Conseil d’administration du PAM32 
52. Conformément à la résolution 7/2011 du 2 juillet 2011, le Conseil a élu six membres du 
Conseil d’administration du PAM pour un mandat de trois ans (du 1er janvier 2023 au 31 décembre 
2025) selon la répartition ci-après:  

• liste A: Gabon33 et Kenya 

• liste B: Arabie saoudite 

• liste C: Brésil 

• liste D: Allemagne et Canada 

 
29 CL 171/10, paragraphes 28 à 30; CL 171/PV/7; CL 171/PV/9. 
30 C 171/21; CL 171/PV/7; CL 171/PV/9. 
31 CL 171/LIM/3; CL 171/PV/7; CL 171/PV/9. 
32 CL 171/15.1; CL 171/LIM/4; CL 171/PV/7; CL 171/PV/9. 
33 Le Gabon et le Tchad se sont entendus pour partager comme suit un siège soumis à l’élection du Conseil de la 
FAO: le Gabon siégera du 1er janvier 2023 au 30 juin 2024 et le Tchad du 1er juillet 2024 au 31 décembre 2025. 



18  CL 171/REP 
 

Rapport annuel du Conseil d’administration du PAM sur ses activités en 202134 
53. Le Conseil:  

a) a pris acte des résultats obtenus par le Programme alimentaire mondial (PAM) en ce qui 
concerne l’exécution de ses programmes au regard de ses objectifs stratégiques, étayés par les 
priorités de gestion;  

b) a salué l’engagement du personnel du PAM sur le terrain, qui a travaillé dans des conditions 
difficiles pour faire face à des crises humanitaires complexes tout au long de l’année 2021, en 
dépit des reculs importants en matière de réduction de la pauvreté, de sécurité alimentaire et 
de nutrition imputables à la quadruple menace que représentaient la covid-19, la crise, le 
climat et les coûts;  

c) s’est réjoui de l’engagement pris par le PAM à l’égard de cibles annuelles pour les principaux 
indicateurs de produit des programmes, afin de mettre en évidence les domaines d’affectation 
des ressources et de démontrer l’étendue des activités du PAM; 

d) s’est félicité des efforts déployés sans relâche par le PAM pour renforcer son action en faveur 
des partenariats à tous les niveaux, ainsi que de sa participation aux efforts visant à atteindre 
l’objectif Faim «zéro» et les autres objectifs de développement durable (ODD). 

Cadre stratégique pour le multilinguisme35 
54. Le Conseil s’est dit favorable au cadre stratégique pour le multilinguisme et, plus 
particulièrement: 

a) a souligné que le multilinguisme était un principe fondamental de la FAO en tant 
qu’institution internationale intergouvernementale et passait par l’utilisation des six langues 
de la FAO dans le cadre de l’exécution du mandat de l’Organisation; 

b) a fait remarquer qu’il importait de fournir des produits et des services multilingues à la fois au 
siège et aux niveaux décentralisés, y compris dans les langues locales lorsque cela était 
possible, a souligné l’importance d’un équilibre dans la fourniture de services et de produits 
linguistiques dans toutes les langues de la FAO, sur la base d’une affectation de ressources 
équilibrée et suffisante, et a reconnu le potentiel de l’application des avancées technologiques 
pour favoriser le multilinguisme; 

c) a souligné qu’il importait de respecter le multilinguisme dans le recrutement des ressources 
humaines, en particulier pour les régions sous-représentées;  

d) a pris acte du fait que les progrès accomplis dans la mise en œuvre du cadre stratégique 
seraient communiqués aux membres au moyen d’un certain nombre d’instruments, y compris 
le rapport sur l’exécution du Programme et le rapport annuel sur les ressources humaines;  

e) a demandé des précisions sur la manière dont le cadre stratégique serait pris en compte dans 
les prochaines mises à jour du Programme de travail et budget et du Plan à moyen terme; 

f) a pris note du fait que le cadre stratégique pourrait être réexaminé, en concertation avec les 
membres et par l’intermédiaire des organes directeurs, selon qu’il conviendrait, afin de 
combler les lacunes, et a souligné la nécessité de définir des indicateurs de performance et un 
cadre de suivi; 

g) a approuvé le cadre stratégique pour le multilinguisme. 

 

 
34 CL 171/15.2; CL 171/PV/8; CL 171/PV/9. 
35 CL 171/7, paragraphe 11; CL 171/17; CL 171/PV/8; CL 171/PV/9. 
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Évolution des débats au sein d’autres instances intéressant la FAO36 

55. Le Conseil a été saisi, pour information seulement, de notes de synthèse sur les thèmes 
suivants: 

a) Septième réunion des ministres de l’agriculture des États membres de l’Organisation de 
coopération de Shanghai (OCS); 

b) Informations actualisées sur la 27e session de la Conférence des Parties à la Convention-cadre 
des Nations Unies sur les changements climatiques et sur la 15e réunion de la Conférence des 
Parties à la Convention sur la diversité biologique et les négociations concernant le cadre 
mondial de la biodiversité pour l’après-2020; 

c) Informations actualisées sur le Forum de la science et de l’innovation et rôle moteur et 
collaboration de la FAO aux fins de la réorientation du soutien apporté au secteur de 
l’alimentation et de l’agriculture pour transformer les systèmes agroalimentaires37. 

56. Les membres ont demandé de nombreuses informations supplémentaires sur le protocole 
d’accord entre l’OCS et la FAO, compte tenu de toute obligation juridique, conformément à la 
politique relative à la protection des données de la FAO. 

57. En ce qui concerne la diffusion générale du protocole d’accord, le Conseil a dit attendre avec 
intérêt de débattre de la diffusion du protocole d’accord signé par la FAO à sa 174e session, après 
l’examen de ce dernier par les organes directeurs pertinents. 

Médaille Margarita Lizárraga38 
58. Le Conseil a approuvé la sélection de Mme Meryl J. Williams, de la Section chargée des 
questions de genre dans l’agriculture et les pêches (GAFS) de la Société des pêches d’Asie, et 
a recommandé que la médaille lui soit remise par le Directeur général à l’occasion d’une cérémonie 
organisée à cet effet avant le 31 décembre 2023. 

Calendrier 2022-2024 des sessions des organes directeurs de la FAO et  
des autres réunions principales39 

59. Le Conseil a approuvé le calendrier 2022-2024 des sessions des organes directeurs de la FAO 
et des autres réunions principales sur fond jaune tel qu’il figure à l’annexe F du présent rapport. 

Ordre du jour provisoire de la 172e session du Conseil40 
60. Le Conseil a approuvé l’ordre du jour provisoire de sa 172e session tel qu’il est présenté dans 
le document portant la cote CL 171/INF/2, compte tenu des décisions prises par ce Conseil à la 
présente session41.  

 
36 CL 171/INF/4; CL 171/INF/4, annexes web 1 à 3; CL 171/PV/8; CL 171/PV/9. 
37 https://www.fao.org/3/cb6562en/cb6562en.pdf (en anglais).  
38 CL 171/LIM/5; CL 171/PV/8; CL 171/PV/9. 
39 CL 171/LIM/1; CL 171/PV/8; CL 171/PV/9. 
40 CL 171/INF/2; CL 171/PV/8; CL 171/PV/9. 
41 Le Conseil a pris note de la demande, formulée par les membres, tendant à l’examen des points suivants de 
ses futures sessions: examen du Réseau de Bureaux décentralisés et présentation par la FAO de la stratégie 
relative au Réseau de Bureaux décentralisés pour examen et décision; et rapport sur les prévisions actuelles et 
futures relatives aux stocks mondiaux d’aliments et au commerce des produits essentiels et analyse des 
répercussions en matière de sécurité alimentaire mettant l’accent sur l’accès des pays en développement aux 
engrais et aliments importés, aux fins de leur examen par les comités techniques et les organes directeurs 
pertinents de la FAO. 

https://www.fao.org/3/cb6562en/cb6562en.pdf
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Informations actualisées concernant le Sous-Comité de l’élevage42 
61. Le Conseil a reçu des informations actualisées concernant le Sous-Comité de l’élevage du 
Comité de l’agriculture. 

Nomination d’un représentant de la Conférence de la FAO  
au Comité des pensions du personnel43 

62. Le Conseil a nommé M. Kuraya Yoshihiro, Ministre Conseiller, Représentant permanent 
adjoint du Japon auprès de la FAO, pour remplacer M. Thanawat Tiensin, ancien Représentant 
permanent de la Thaïlande auprès de la FAO, aux fonctions de membre suppléant en qualité de 
représentant de la Conférence de la FAO au Comité des pensions du personnel pour le reste de son 
mandat (du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2023). 

Déclaration d’un représentant des associations du personnel de la FAO44 
63. Mme Florence Tartanac, Présidente de l’Association des fonctionnaires du cadre organique de 
la FAO (AP-in-FAO), a prononcé une déclaration au nom des associations du personnel de la FAO. 
 

 

 
42 CL 171/PV/8; CL 171/PV/9. 
43 CL 171/LIM/6; CL 171/PV/8; CL 171/PV/9. 
44 CL 171/PV/8; CL 171/PV/9. 
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LA CONFÉRENCE, 

 

Rappelant que l’Année internationale de la pomme de terre célébrée en 2008 a contribué à sensibiliser 
au rôle de la pomme de terre dans l’agriculture, l’économie et la sécurité alimentaire mondiale, 

Constatant que la pomme de terre représente une des contributions les plus importantes de la région 
andine au reste du monde, car il s’agit d’une des cinq principales espèces végétales consommées dans le 
monde, et qu’elle favorise la sécurité alimentaire, 

Constatant que la production de pommes de terre à petite échelle contribue considérablement à la 
conservation et à l’utilisation de la biodiversité et favorise les efforts visant à réduire la faim, la 
malnutrition et la pauvreté, 

Rappelant qu’il est urgent de sensibiliser à la contribution de la pomme de terre, une ressource 
alimentaire inestimable qui génère des revenus pour les familles et les producteurs ruraux, dans l’optique 
de concrétiser les objectifs de développement durable du Programme 2030 des Nations Unies, 

Convaincue qu’une telle initiative créerait une plateforme globale permettant d’évaluer les problèmes et 
les dynamiques de la production durable de pommes de terre, en vue de la transformation des systèmes 
agroalimentaires, 

Constatant l’importance cruciale de ce tubercule pour le développement de l’agriculture, des phases de 
préproduction, de production, d’ajout de valeur et de commercialisation jusqu’à la promotion de la 
consommation, et mettant l’accent sur la conservation de la biodiversité, la sécurité alimentaire et la 
nutrition et l’établissement de normes, 

Soulignant que les coûts des activités liées à la célébration de la Journée internationale de la pomme de 
terre seraient financés au moyen de contributions volontaires, y compris des fonds du secteur privé, 

Demande au Directeur général de communiquer, à titre informatif, la présente résolution au Président 
de l’Assemblée générale des Nations Unies et à la Présidente du Conseil économique et social de 
l’Organisation des Nations Unies; 

Demande aux Membres de la FAO de faire le nécessaire pour s’assurer que la résolution concernant la 
célébration d’une Journée internationale de la pomme de terre le 30 mai sera examinée aux prochaines 
sessions de l’Assemblée générale des Nations Unies, selon qu’il conviendra. 
 

 

 

 

Annexe C 
Projet de résolution de la Conférence 

Journée internationale de la pomme de terre 
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LA CONFÉRENCE,  

Ayant examiné le rapport de la 171e session du Conseil,  

Ayant examiné les comptes vérifiés de la FAO pour 2021 et le rapport du Commissaire aux comptes 
y afférent, 

Approuve les comptes vérifiés. 

 

 

 

Annexe D 
Projet de résolution de la Conférence 

Comptes vérifiés de la FAO, 2021 
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LE CONSEIL, 

Rappelant que la Conférence a approuvé, à sa 7e session, tenue en 1953, au titre de l’article XIV de 
l’Acte constitutif de la FAO, l’Acte constitutif de la Commission européenne de lutte contre la fièvre 
aphteuse (ci-après «l’Acte constitutif de la Commission»), entré en vigueur le 12 juin 1954, 

Rappelant aussi les amendements à l’Acte constitutif de la Commission, dont elle est convenue à ses 
9e, 20e, 22e, 28e, 32e et 41e sessions, et qui ont été approuvés ensuite par le Conseil à ses 39e, 72e, 96e, 
113e et 153e sessions, respectivement, 

Rappelant en outre que la Commission, à sa session extraordinaire, tenue en ligne le 27 avril 2022, a 
approuvé de nouveaux amendements à son Acte constitutif, 

Ayant examiné le rapport de la 117e session du Comité des questions constitutionnelles et juridiques, et 
notant que le Comité a conclu que les amendements n’entraîneraient aucune obligation nouvelle pour 
les membres de la Commission, et entreraient donc en vigueur dès leur approbation par le Conseil, 

Approuve les amendements à l’Acte constitutif de la Commission, conformément au paragraphe 5 de 
l’article XIV, présentés ci-après: 

 

 

PRÉAMBULE1 

 

Les États contractants, considérant la nécessité pressante d’empêcher que l’agriculture européenne 
subisse à nouveau les lourdes pertes entraînées par les épidémies répétées de fièvre aphteuse, créent par 
les présentes, dans le cadre de l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture, une 
Commission désignée sous le nom de Commission européenne de lutte contre la fièvre aphteuse, dont 
l’objectif principal est de stimuler sur le plan national et international les mesures de prévention de la 
fièvre aphteuse en Europe et de lutte contre cette maladie. Les États contractants, considérant la 
perspective de mettre en œuvre un ensemble de mesures rationnelles et d’un coût raisonnable, 
conviennent de la possibilité d’étendre, sans que cela nuise à l’objectif principal, les activités de 
préparation et de réduction des risques menées par la Commission aux maladies animales 
transfrontières similaires, qui sont régulièrement recensées, suivant la menace que celles-ci 
représentent pour leurs territoires.  

 

 
1 Les propositions de suppressions apparaissent en texte barré et les propositions de nouveau texte apparaissent en 
lettres italiques soulignées. 

Annexe E 
Résolution 1/171 

Amendements à l’Acte constitutif de la Commission européenne de lutte  
contre la fièvre aphteuse 
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ARTICLE PREMIER 

Membres 

1. Peuvent devenir membres de la Commission européenne de lutte contre la fièvre aphteuse 
(ci-après dénommée «la Commission») les États européens membres de l’Organisation des Nations 
Unies pour l’alimentation et l’agriculture, les États participant en qualité de membres à la Conférence 
régionale pour l’Europe et l’Asie centrale de l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et 
l’agriculture et desservis par le Bureau régional pour l’Europe de l’Organisation des Nations Unies pour 
l’alimentation et l’agriculture, et les États européens membres de l’Office international des 
épizootiesOrganisation mondiale de la santé animale (ci-après dénommée «l’OMSA») faisant partie de 
l’Organisation des Nations Unies, qui adhèrent au présent Acte constitutif, conformément aux 
dispositions de l’article XV. La Commission peut, à la majorité des deux tiers de ses membres, admettre 
à la qualité de membre de la Commission, tout autre État européen faisant partie de l’Organisation des 
Nations Unies, de l’une quelconque des institutions spécialisées ou de l’Agence internationale de 
l’énergie atomique, et qui a déposé une demande d’admission accompagnée d’un instrument officiel par 
lequel il accepte les obligations découlant de l’Acte constitutif en vigueur au moment de son admission. 

2. L’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (ci-après dénommée 
«l’Organisation»), l’Office international des épizooties (désigné ci-après sous le nom de 
«l’Office»)OMSA, l’Union européenne et l’Organisation de coopération et de développement 
économiques ont le droit de se faire représenter à toutes les sessions de la Commission et de ses 
comités, mais leurs représentants n’ont pas le droit de vote. 

ARTICLE II 

Obligations des membres en matière de politiques nationales et de coopération internationale 
concernant la lutte contre la fièvre aphteuse et les maladies animales transfrontières similaires  
1. Les membres s’engagent à lutter contre la fièvre aphteuse et à s’efforcer de la supprimer en 
adoptant des mesures sanitaires et des règlements de quarantaine efficaces et en appliquant une ou 
plusieurs des méthodespolitiques ci-après: 

1) politique d’abattage; 

2) politique combinée d’abattage et de vaccination; 

3) immunisation totale du cheptel bovin par vaccination; d’autres animaux sensibles peuvent être 
vaccinés; 

4) vaccination du cheptel dans un certain périmètre autour des foyers de fièvre aphteuse. 

Les méthodespolitiques adoptées seront rigoureusement appliquées. Pour les membres non reconnus 
comme exempts de fièvre aphteuse par l’OMSA, sauf lorsque ce statut a été suspendu temporairement, 
il doit exister un plan national pour la lutte progressive contre la maladie. 
2. Les membres doivent disposer de plans d’intervention pour la gestion immédiate des incursions 
de fièvre aphteuse et veiller à ce que des ressources financières, humaines et techniques suffisantes 
soient disponibles pour l’application immédiate des méthodes de lutte mentionnées au paragraphe 1 du 
présent article. 

2. 3. Les membres adoptant la deuxième ou la quatrième méthode s’engagent à se procurer une 
quantité de vaccin ou d’antigènes pour la production de vaccin suffisante pour assurer la protection du 
cheptel si la propagation de la maladie ne peut pas être stoppée exclusivement par des mesures 
sanitaires. Chaque membre apportera aux autres membres collaboration et assistance pour tout ce qui 
concerne une action concertée contre la fièvre aphteuse, notamment pour la fourniture de vaccin ou 
d’antigènes pour la production de vaccin le cas échéant. Les quantités d’antigènes et de vaccin à mettre 
en réserve pour l’usage national et international seront fixées par les membres, à la lumièrecompte tenu 
des conclusions de la Commission et des avis émis par l’OMSA. 
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3. 2. Les membres doivent disposer de plans d’intervention pour la gestion immédiate des 
incursions de fièvre aphteuse et de maladies animales transfrontières similaires et veiller à ce que des 
ressources financières, humaines et techniques suffisantes soient disponibles pour l’application 
immédiate des méthodespolitiques de lutte mentionnées au paragraphe 1 du présent article. 

4. Les membres prendront des mesures pour que soit identifié le virus recueilli lors d’une épidémie 
de fièvre aphteuse ou de maladie animale transfrontière similaire et communiqueront aussitôt les 
résultats de l’identification à la Commission et à l’OMSA. 

5. Les membres prendront des mesures pour assurer l’envoi rapide des nouveaux isolats de micro-
organismes responsablesd’échantillons représentatifs de la fièvre aphteuse et de maladies animales 
transfrontières similaires à un membre du réseau de laboratoires de référence de la FAO et de 
l’OMSAau Laboratoire mondial de référence désigné de la FAO en vue de leur caractérisation ultérieure. 

6. Les membres s’engagent à fournir à la Commission tous renseignements dont elle peut avoir 
besoin pour s’acquitter de ses fonctions. En particulier, ils signaleront sans délai à la Commission et à 
l’OMSA toute nouvelle épidémie de fièvre aphteuse ou de maladie animale transfrontière similaire et 
son étendue; ils fourniront à ce sujet tout rapport détaillé qui pourrait être utile à la Commission. 

7. Les membres veilleront à ce que tous les laboratoires travaillant sur la fièvre aphteuse se 
conforment, au minimum, aux normes minimales de gestion des risques biologiques, régulièrement 
mises à jour par la Commission.  

ARTICLE III 

Siège 

1. Le siège de la Commission et son secrétariat sont à Rome, au siège de l’Organisation. 

2. La Commission se réunit au siège, sauf s’il en a été décidé autrement par elle lors d’une session 
antérieure ou, dans des circonstances exceptionnelles, par son Comité exécutif. 

ARTICLE IV 

Fonctions générales 

1. Conclure avec l’OMSA, par l’intermédiaire du Directeur général de l’Organisation et dans le 
cadre de tout accord existant entre l’Organisation et l’OMSA, des ententes propres à garantir que: 

1.1 tous les membres recevront des avis techniques sur tout problème ayant trait à la lutte 
contre la fièvre aphteuse ou des maladies animales transfrontières similaires; 

1.2 des renseignements complets sur les épidémies de fièvre aphteuse et de maladies 
animales transfrontières similaires et l’identification des virus seront recueillis et diffusés dans 
les moindres délais; 

1.3 les travaux spéciaux de recherche qu’exigent la fièvre aphteuse et les maladies animales 
transfrontières similaires seront effectués. 

2. Recueillir des renseignements relatifs aux programmes nationaux de lutte et de recherche 
concernant la fièvre aphteuse et les maladies animales transfrontières similaires. 

3. Déterminer, de concert avec les membres intéressés, la nature et l’ampleur de l’assistance dont 
les membres ont besoin pour exécuter leurs programmes. 

4. Susciter et organiser, chaque fois qu’une telle action sera nécessaire, une action concertée pour 
surmonter les difficultés que rencontre l’exécution des programmes de prévention et de lutte, et à cet 
effet, prendre des mesures permettant de disposer des ressources nécessaires pour la production et le 
stockage des vaccins, par exemple au moyen d’accords conclus entre les membres, et favoriser la lutte 
mondiale contre la fièvre aphteuse. 
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5. Prévoir les moyens matériels nécessaires au typage et à la caractérisation des virus. 

6. Assurer la disponibilité d’un laboratoire international (Laboratoire mondial de référence) doté 
de moyens propres à permettre la caractérisation rapide du virus de la fièvre aphteuse par des méthodes 
appropriées. 

7. Tenir à jour des informations sur les disponibilités d’antigènes et de vaccins contre la fièvre 
aphteuse et les maladies animales transfrontières similaires dans les pays membresÉtats Membres et 
autres paysÉtats et suivre en permanence la situation. 

8. Fournir aux autres organisations des avis concernant l’affectation de tous fonds disponibles pour 
la lutte contre la fièvre aphteuse et les maladies animales transfrontières similaires en Europe et la 
prévention de ces maladies. 

9. Conclure, par l’intermédiaire du Directeur général de l’Organisation, avec d’autres 
organisations, groupes régionaux ou États qui ne sont pas membres de la Commission, des ententes en 
vue de leur participation aux travaux de la Commission ou de ses comités, ainsi que des ententes 
d’assistance mutuelle relatives aux problèmes de lutte contre la fièvre aphteuse. Ces ententes pourront 
comporter la création de comités mixtes ou la participation aux travaux de tels comités. 

10. Examiner et approuver, pour transmission au Comité financier de l’Organisation, le rapport du 
Comité exécutif sur les activités de la Commission, les comptes de l’exercice écoulé, ainsi que le 
programme de travail et le budget de la période biennale. 

11. Entreprendre des activités de préparation et de réduction des risques concernant d’autres 
maladies animales transfrontières similaires à la fièvre aphteuse qui représentent une menace 
immédiate pour les territoires des membres. Les maladies animales transfrontières considérées dans le 
présent document comme similaires à la fièvre aphteuse sont la dermatose nodulaire contagieuse, la 
peste des petits ruminants, la fièvre de la vallée du Rift, la peste bovine, la variole ovine et la variole 
caprine. Les autres maladies sont déterminées sur la base d’éléments de similarité avec la fièvre 
aphteuse, qui reste l’objectif principal de la Commission, et de critères qui seront élaborés et approuvés 
par la Commission.  

ARTICLE V 

Fonctions spéciales 

Les fonctions spéciales de la Commission sont les suivantes: 

1. Concourir, de toutes manières que la Commission et les membres intéressés jugent utile, à la 
lutte contre les épidémies de fièvre aphteuse à caractère critique et à la prévention de celles-ci. À cet 
effet, la Commission, ou son Comité exécutif, agissant en vertu des dispositions du paragraphe 5 de 
l’article XI, peut utiliser tout solde non engagé du budget administratif, dont il est question au 
paragraphe 7 de l’article XIII, ainsi que toute contribution supplémentaire versée au titre de mesures 
d’urgence conformément aux dispositions du paragraphe 4 dudit article. 

2. Prendre les mesures voulues dans les domaines suivants: 

2.1 Stockage par la Commission ou pour son compte, d’antigènes et de vaccins à distribuer 
aux membres en cas de besoin. 

2.2 Encouragement de l’établissement par les membres, en cas de besoin, de cordons 
sanitaires en vue de circonscrire les épizooties, en application des recommandations de l’OMSA 
et, le cas échéant, de l’Union européenne. 

2.3 Formation des personnels des membres aux fins de la gestion des interventions 
d’urgence et création d’un cadre de personnels formés qui soient en mesure d’aider les autres 
membres en cas de besoin. 
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2.4 Maintien et promotion de normes appropriées en matière de confinement biologique, et 
formation correspondante, pour la manipulation par les membres de matières contenant le virus 
de la fièvre aphteuse. 

3. Exécuter tout nouveau projet déterminé qui pourrait être proposé par les membres ou par le 
Comité exécutif et approuvé par la Commission en vue d’atteindre les objectifs de la Commission, tels 
que définis dans le présent Acte. 

4. Le solde créditeur du budget administratif peut être utilisé pour les fins décrites aux 
paragraphes 2 et 3 du présent article, sous réserve que cette décision soit approuvée par la Commission à 
la majorité des deux tiers des suffrages exprimés, cette majorité devant être supérieure à la moitié du 
nombre des membres de la Commission. 

ARTICLE VI 

Sessions 

1. Chaque membre est représenté aux sessions de la Commission par un seul délégué qui peut être 
accompagné d’un suppléant, d’experts et de conseillers. Les suppléants, les experts et les conseillers 
peuvent prendre part aux débats de la Commission, mais ils n’ont pas le droit de vote, sauf dans le cas 
d’un suppléant dûment autorisé à remplacer le délégué. 

2. Chaque membre dispose d’une voix. Les décisions de la Commission sont prises à la majorité 
des suffrages exprimés, excepté dans le cas où le présent Acte en dispose autrement. La majorité des 
membres de la Commission constitue le quorum. 

3. La Commission élit, à la fin de chaque session ordinaire, un Président, et deux vice-
présidentsun Premier Vice-Président et un Second Vice-Président ainsi que les membres du Comité 
exécutif choisis parmi les délégués. La Commission nomme également les membres des comités 
spéciaux ou des comités permanents. 

4. Le Directeur général de l’Organisation, d’accord avec le Président de la Commission, convoque 
la Commission en session ordinaire au moins une fois tous les deux ans. Il peut convoquer la 
Commission en session extraordinaire, soit avec l’accord du Président de la Commission, soit à la 
demande de la Commission exprimée au cours d’une session ordinaire, ou sur requête d’un tiers au 
moins des membres de la Commission formulée dans l’intervalle des sessions ordinaires. 

ARTICLE VII 

Comités 

1. La Commission peut créer des comités temporaires, spéciaux ou permanents, chargés de faire 
des études et des rapports sur des questions de la compétence de la Commission, sous réserve que le 
budget approuvé de la Commission mette à sa disposition les fonds nécessaires. 

2. Ces comités sont convoqués par le Directeur général de l’Organisation, d’accord avec le 
Président de la Commission et avec le Président du Comité spécial ou du Comité permanent concerné, 
aux lieux et dates qui conviennent au but pour lequel ils ont été créés. 

3. Peuvent faire partie de ces comités tous les membres de la Commission, certains de ses 
membres ou des personnes nommées à titre personnel en raison de leur compétence particulière dans 
des questions techniques, suivant la décision de la Commission. Sur proposition du Président, des 
observateurs peuvent être invités à participer aux réunions du Comité spécial et du Comité permanent. 

4. Les membres des comités sont nommés à la session ordinaire de la Commission et chaque 
comité élit son président. 
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ARTICLE VIII 

Règlement intérieur et Règlement financier 

Sous réserve des dispositions du présent Acte, la Commission peut, à la majorité des deux tiers de ses 
membres, adopter et amender ses propres règlements intérieur et financier, qui se conforment au 
Règlement général et au Règlement financier de l’Organisation. Le Règlement intérieur de la 
Commission et tous amendements qui pourraient y être apportés entreront en vigueur une fois qu’ils 
auront été approuvés par le Directeur général de l’Organisation; le Règlement financier et les 
amendements qui pourraient y être apportés, entreront en vigueur après approbation par le Directeur 
général sous réserve de ratification par le Conseil de l’Organisation. 

ARTICLE IX 

Observateurs 

1. Tout État Membre de l’Organisation qui ne fait pas partie de la Commission ou tout membre 
associé de l’Organisation peut, sur sa demande, se faire représenter par un observateur aux sessions de 
la Commission. Il peut présenter des mémorandums et participer aux débats sans droit de vote. 

2. Les États qui, ne faisant pas partie de la Commission et n’étant pas membres ou membres 
associés de l’Organisation, sont membres de l’Organisation des Nations Unies, de l’une quelconque des 
institutions spécialisées ou de l’Agence internationale de l’énergie atomique, peuvent, sur leur demande 
avec l’assentiment de la Commission donné par l’entremise de son président et sous réserve des 
dispositions adoptées par la Conférence de l’Organisation relativement à l’octroi du statut d’observateur 
aux nations, être invités à suivre en qualité d’observateur les sessions de la Commission. 

3. La participation des organisations internationales aux travaux de la Commission et les relations 
entre la Commission et ces organisations sont régies par les dispositions pertinentes de l’Acte constitutif 
et du Règlement général de l’Organisation, ainsi que par les règles adoptées par la Conférence ou le 
Conseil de l’Organisation concernant les relations avec les organisations internationales. Ces relations 
sont assurées par l’entremise du Directeur général de l’Organisation. Les relations entre l’Organisation 
et l’OMSA sont régies par les accords en vigueur entre l’Organisation et l’OMSA. 

ARTICLE X 

Comité exécutif 

1. La Commission constitue un Comité exécutif composé du Président et des deux vice-
présidentsPremier et Second Vice-Présidents de la Commission et des délégués de six membres choisis 
par la Commission à la fin de chacune de ses sessions ordinaires. On veille à assurer une représentation 
géographique équitable lors du choix des membres du Comité exécutif. Le Président et les 
vice-présidents de la Commission sont le Président et les vice-présidents du Comité exécutif. 

2. Les membres du Comité exécutif restent en fonction jusqu’à la fin de la session ordinaire 
suivante de la Commission. Ils sont rééligibles. 

3. Si un délégué siégeant au sein du Comité exécutif cesse d’être disponible, de façon permanente, 
pour des raisons indépendantes de sa volonté, il est demandé au membre représenté par ce délégué de 
nommer un nouveau délégué pour la période du mandat restant à courir. 

4. Le Comité exécutif se réunit au moins deux fois, à des intervalles raisonnables, entre deux 
sessions ordinaires de la Commission. 

5. Le Secrétaire de la Commission assure les fonctions de Secrétaire du Comité exécutif. 
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ARTICLE XI 

Fonctions du Comité exécutif 

Le Comité exécutif: 

1. présente à la Commission des propositions concernant l’orientation générale des activités et le 
programme de travail; 

2. met en œuvre les politiques et les programmes approuvés par la Commission; 

3. soumet à la Commission les projets de programme et de budget administratif et les comptes de la 
période biennale écoulée; 

4. prépare le rapport sur les activités de la Commission durant la période biennale écoulée pour 
approbation par la Commission et transmission au Directeur général de l’Organisation;  

5. se charge de toutes autres fonctions que la Commission lui délègue, notamment celles prévues au 
paragraphe 1 de l’article V en ce qui concerne les cas d’urgence. 

ARTICLE XII 

Administration 

1. Les membres du secrétariat de la Commission sont nommés par le Directeur général avec 
l’approbation du Président du Comité exécutif et sont responsables administrativement devant le 
Directeur général. Leur statut et leurs conditions d’emploi sont les mêmes que ceux du personnel de 
l’Organisation. 

2. Les dépenses de la Commission sont couvertes par le budget administratif, à l’exception de 
celles qui sont afférentes au personnel, aux services et aux locaux que l’Organisation peut mettre à sa 
disposition. Les dépenses à la charge de l’Organisation sont fixées et payées par l’Organisation dans le 
cadre du budget biennal préparé par le Directeur général et approuvé par la Conférence de 
l’Organisation, conformément aux dispositions du Règlement général et du Règlement financier de 
l’Organisation. 

3. Les frais afférents à la participation des délégués, de leurs suppléants, experts et conseillers aux 
sessions de la Commission et de ses comités en qualité de représentants gouvernementaux, de même 
que les frais afférents à la participation des observateurs aux sessions, sont payés par leurs 
gouvernements et organisations respectifs. Les frais des experts invités par la Commission ou ses 
comités à assister aux réunions à titre personnel sont à la charge du budget de la Commission. 

ARTICLE XIII 

Finances 

1. Chaque membre s’engage à verser une contribution annuelle au budget administratif, 
conformément à un barème que la Commission adopte à la majorité des deux tiers de ses membres, 
conformément aux dispositions de son Règlement financier. 

2. La contribution des membres de la Commission admis à cette qualité dans l’intervalle de deux 
sessions ordinaires de la Commission est fixée par le Comité exécutif conformément aux dispositions du 
Règlement financier de la Commission; à cette fin, il est tenu compte des critères qui peuvent être 
énoncés dans ledit règlement. Les décisions du Comité exécutif en la matière sont soumises pour 
confirmation à la Commission lors de sa session ordinaire suivante. 

3. Les contributions annuelles prévues aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus sont exigibles avant 
l’expiration du premier mois de l’année pour laquelle elles sont dues. 
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4. Des contributions supplémentaires peuvent être acceptées d’un ou plusieurs membres, 
d’organisations ou de personnes privées, en vue de financer des mesures d’urgence ou la mise en œuvre 
de projets spéciaux ou campagnes de lutte que la Commission ou le Comité exécutif peuvent adopter ou 
recommander en application des dispositions de l’article V. 

5. Toutes les contributions des membres sont payables dans des monnaies déterminées par la 
Commission d’accord avec chacun des intéressés. 

6. Toute contribution reçue est versée à un compte de fonds fiduciaire géré par le Directeur 
général de l’Organisation conformément aux dispositions du Règlement financier de l’Organisation. 

7. À la clôture de chaque exercice financier, tout solde non engagé du budget administratif restera 
dans le fonds fiduciaire et sera mis à disposition pour les financements des budgets des années 
suivantes. 

ARTICLE XIV 

Amendements 

1. Le présent Acte constitutif peut être amendé par une décision prise par la Commission à la 
majorité des deux tiers de ses membres. 

2. Des propositions d’amendement au présent Acte peuvent être présentées par tout membre de la 
Commission dans une communication adressée au Président de la Commission et au Directeur général 
de l’Organisation. Le Directeur général avise immédiatement tous les membres de la Commission de 
toute proposition d’amendement. 

3. Aucune proposition d’amendement au présent Acte ne peut être inscrite à l’ordre du jour d’une 
session si le Directeur général de l’Organisation n’en a été avisé 120 jours au moins avant l’ouverture de 
la session. 

4. Les amendements n’entrent en vigueur qu’une fois approuvés par le Conseil de l’Organisation. 

5. Un amendement n’entraînant pas pour les membres de nouvelles obligations prend effet à dater 
du jour où le Conseil s’est prononcé. 

6. Un amendement qui, de l’avis de la Commission, entraîne pour les membres des obligations 
supplémentaires, entre en vigueur, après approbation du Conseil, pour ceux des membres de la 
Commission qui l’acceptent à compter du jour où le nombre des membres qui l’auront ainsi accepté 
atteint les deux tiers des membres de la Commission; postérieurement à cette date, il prend effet pour 
chaque autre membre de la Commission à compter du jour où le Directeur général reçoit du membre 
intéressé l’instrument d’acceptation de cet amendement. 

7. Les instruments d’acceptation des amendements entraînant des obligations supplémentaires sont 
déposés auprès du Directeur général de l’Organisation, qui informe tous les membres de la Commission 
de la réception de ces instruments. 

8. Les droits et obligations de tout membre de la Commission qui n’a pas accepté un amendement 
entraînant des obligations supplémentaires continuent pendant une période ne dépassant pas deux ans à 
dater de l’entrée en vigueur de l’amendement, à être régis par les dispositions de l’Acte constitutif en 
vigueur avant la date à laquelle ledit amendement a pris effet. À l’expiration de cette période, tout 
membre de la Commission qui n’aurait pas accepté cet amendement sera soumis aux dispositions de 
l’Acte constitutif ainsi amendé. 

9. Le Directeur général informe tous les membres de la Commission de l’entrée en vigueur de tout 
amendement. 



CL 171/REP  E9 
 

ARTICLE XV 

Adhésion 

1. L’adhésion au présent Acte constitutif s’effectue par le dépôt d’un instrument d’adhésion auprès 
du Directeur général de l’Organisation. Elle prend effet, pour les membres de l’Organisation ou de 
l’OMSA, dès réception dudit instrument par le Directeur général qui en informe aussitôt chacun des 
membres de la Commission. 

2. L’admission à la qualité de membre de la Commission en ce qui concerne les États satisfaisant 
aux conditions énoncées à l’article premier mais qui ne font pas partie de l’Organisation ou de l’OMSA, 
prend effet à compter de la date à laquelle la Commission approuve la demande d’admission 
conformément aux dispositions de l’article premier. Le Directeur général informe chacun des membres 
de la Commission de l’approbation de toute demande d’admission. 

3. L’adhésion au présent Acte constitutif peut être soumise à des réserves. Le Directeur général 
notifie immédiatement à chacun des membres de la Commission la réception de toute demande 
d’admission ou d’instrument d’adhésion au présent Acte qui contient une réserve. Une réserve ne prend 
effet qu’après approbation unanime des membres de la Commission. Les membres de la Commission 
qui n’auraient pas répondu dans un délai de trois mois à partir de la date de notification seront 
considérés comme ayant accepté la réserve. Si une réserve n’est pas approuvée à l’unanimité par les 
membres de la Commission, l’État qui a fait cette réserve ne devient pas partie au présent Acte 
constitutif. 

ARTICLE XVI 

Retrait 

1. Tout membre peut se retirer de la Commission après l’expiration d’un délai d’un an compté à 
partir de la plus récente des deux dates suivantes: date d’entrée en vigueur du présent Acte ou date à 
laquelle l’adhésion de ce membre a pris effet. À cette fin, il notifie par écrit son retrait au Directeur 
général de l’Organisation qui en informe sans délai tous les membres de la Commission. Le retrait 
devient effectif un an après la date de réception de l’avis de retrait. 

2. Tout membre n’ayant pas acquitté ses contributions afférentes à deux années consécutives sera 
considéré comme s’étant retiré de la Commission. 

3. Tout membre de la Commission qui, à la suite de son retrait de l’Organisation ou de l’OMSA, 
n’est plus membre d’aucune de ces deux institutions sera considéré comme s’étant retiré simultanément 
de la Commission. 

ARTICLE XVII 

Règlement des différends 

1. En cas de contestation sur l’interprétation ou l’application du présent Acte, le ou les membres 
intéressés peuvent demander au Directeur général de l’Organisation de désigner un comité chargé 
d’examiner le différend. 

2. Le Directeur général, après avoir pris l’avis des membres intéressés, désigne un comité 
d’experts comprenant des représentants desdits membres. Ce comité examine le différend à la lumière 
de tous documents et éléments probatoires présentés par les membres intéressés. Le comité soumet un 
rapport au Directeur général de l’Organisation qui le communique aux membres intéressés et aux autres 
membres de la Commission. 
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3. Bien que ne reconnaissant pas aux recommandations de ce comité un caractère obligatoire, les 
membres conviennent qu’elles serviront de base à un nouvel examen par les membres intéressés de la 
question en litige. 

4. Les membres intéressés supportent une part égale des frais résultant du recours au comité 
d’experts. 

ARTICLE XVIII 

Expiration 

1. Le présent Acte expirera par décision de la Commission prise à la majorité des trois quarts du 
nombre total des membres de la Commission. Il expirera automatiquement dans le cas où le nombre des 
membres de la Commission, à la suite de retraits, deviendrait inférieur à six. 

2. Lorsque le présent Acte expirera, le Directeur général de l’Organisation liquidera l’actif de la 
Commission et, après règlement du passif, en distribuera proportionnellement le solde aux membres sur 
la base du barème des contributions en vigueur à la date de la liquidation. Les États qui, n’ayant pas 
acquitté leurs contributions afférentes à deux années consécutives, sont considérés de ce fait comme 
s’étant retirés de la Commission en vertu des dispositions du paragraphe 2 de l’article XVI, n’auront pas 
droit à une quote-part du solde. 

ARTICLE XIX 

Entrée en vigueur 

1. Le présent Acte constitutif entrera en vigueur dès que le Directeur général aura reçu les avis 
d’acceptation de six États Membres de l’Organisation ou de l’OMSA, sous réserve que la contribution 
globale desdits États représente au moins 30 pour cent du montant du budget administratif fixé au 
paragraphe 1 de l’article XIII. 

2. Les États ayant déposé des instruments d’adhésion seront avisés par le Directeur général de la 
date à laquelle le présent Acte entrera en vigueur. 

3. Le texte du présent Acte, rédigé dans les langues anglaise, française et espagnole qui font 
également foi, a été approuvé par la Conférence de l’Organisation, le 11 décembre 1953. 

4. Deux exemplaires du texte du présent Acte seront authentifiés par apposition des signatures du 
Président de la Conférence et du Directeur général de l’Organisation; un exemplaire sera déposé auprès 
du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies et l’autre aux archives de l’Organisation. Des 
copies certifiées conformes par le Directeur général seront adressées à tous les membres de la 
Commission avec indication de la date à laquelle le présent Acte constitutif est entré en vigueur. 
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 2023 2024 

JANVIER     
FÉVRIER FIDA/CG 

PAM 
13-17 
27/2 - 3/3 

NERC (37e) 
(Réunion des hauts 
fonctionnaires) 
FIDA/CG 
APRC (37e) 
PAM 

5-8 
 
 
12-16 
19-23 
26/2 - 1/3 

MARS CQCJ (118e) 
FC (195e) 
PC (135e) 

6-8 
13-17 
13-17 

NERC (37e) 
(Réunion 
ministérielle) (suite) 
LARC (38e)  
CQCJ (120e) 

4-5 
 
 
18-22 
25-27 

AVRIL CL (172e) 24-28 INARC (8e) 
ARC (33e) 
FIDA/CA 

2-4 
15-19 
22-26 

MAI FIDA/CA 8-12 ERC (34e) 
FC (199e) 
PC (137e) 
FC (200e) (PAM) 

13-17 
20-24 
20-24 
29-31 

JUIN FC (196e) (PAM) 
PAM 

5-7 
26-30 

CL (175e) 
PAM 

10-14 
17-21 

JUILLET C (43e) 
CL (173e) 
CRGAA (19e) 

1-7 
10 
24-28 

COFI (36e) 
COFO (27e) 

8-12 
22-26 

AOÛT     

SEPTEMBRE FIDA/CA 
CQCJ (119e) 

18-22 
25-27 

CP (76e) 
FIDA/CA 
COAG (29e) 

11-13 
16-20 
30/9 - 4/10 

OCTOBRE JMA 
FMA 
CSA (51e) 
FC (197e) (PAM) 

16 (lundi) 
17-20 
23-27 
30-31 

FMA 
JMA 
CSA (52e) 
CQCJ (121e) 

14-18 
16 (mercredi) 
21-25 
28-30 

NOVEMBRE FC (198e) 
PC (136e) 
PAM 
CODEX (46e) 
(Rome) 

6-10 
6-10 
13-17 
27/11 - 2/12 

FC (201e) (PAM) 
FC (202e) 
PC (138e) 
PAM 
CODEX (47e) 
(Genève) 

4-5 
11-15 
11-15 
18-22 
25-29 

DÉCEMBRE CL (174e) 
FIDA/CA 

4-8 
11-15 

CL (176e) 
FIDA/CA 

2-6 
9-13   

 Pâques: 9 avril 2023 Pâques: 31 mars 2024 
 Pâque orthodoxe: 16 avril 2023 Pâque orthodoxe: 5 mai 2024 
 Ramadan: 22 mars - 20 avril 2023 Ramadan: 10 mars - 8 avril 2024 
 Aïd al-Fitr: 21 avril 2023 Aïd al-Fitr: 9 avril 2024 
 Aïd al-Adha: 29 juin 2023 Aïd al-Adha: 17 juin 2024 
     
APRC Conférence régionale pour l’Asie et 

le Pacifique 
ERC Conférence régionale pour l’Europe 

ARC Conférence régionale pour l’Afrique FC Comité financier 
C Conférence FIDA/CA Conseil d’administration du FIDA 
CL Conseil FIDA/CG Conseil des gouverneurs du FIDA 
COAG Comité de l’agriculture FMA Forum mondial de l’alimentation 
CODEX  Commission du Codex Alimentarius INARC Conférence régionale informelle pour l’Amérique du Nord 
COFI Comité des pêches JMA Journée mondiale de l’alimentation 
COFO Comité des forêts LARC Conférence régionale pour l’Amérique latine et 

les Caraïbes 
CP Comité des produits NERC Conférence régionale pour le Proche-Orient 
CQCJ Comité des questions constitutionnelles et 

juridiques 
PAM Conseil d’administration du Programme alimentaire 

mondial 
CRGAA Commission des ressources génétiques pour 

l’alimentation et l’agriculture 
PC Comité du Programme 

CSA Comité de la sécurité alimentaire mondiale   

  

Annexe F 
Calendrier provisoire 2023-2024 des sessions des organes directeurs de la FAO, 

du FIDA et du PAM et des autres réunions principales 



 

    

COMITÉ DU PROGRAMME 
(juillet 2021 - juillet 2023) 

Présidente  Membres 
Mme Yael Rubinstein  
(Israël) 

Argentine (M. Carlos Bernardo Cherniak) 
Brésil (M. Fernando José Marroni de Abreu) 
Canada (M. Maarten de Groot) 
Chine (M. Ni Hongxing) 
France (Mme Delphine Babin-Pelliard) 
Inde (M. Bommakanti Rajender) 

Iraq (M. Zaid Al-Ani)  
Mali (Mme Traoré Halimatou Koné) 
Norvège (M. Morten Aasland) 
Nouvelle-Zélande (M. Donald Syme) 
Soudan (Mme Saadia Elmubarak Ahmed Daak) 
Zambie (M. Kayoya Masuhwa) 

https://www.fao.org/unfao/govbodies/gsbhome/programme-committee/substitute-representatives/fr/ 
 

COMITÉ FINANCIER 
  (juillet 2021 - juillet 2023) 
Présidente  Membres 
Mme Imelda Smolcic 
(Uruguay) 

Arabie saoudite (M. Mohammed M. Alghamdi) 
Australie (Mme Lynda Hayden) 
Égypte (M. Haitham Abdelhady) 
États-Unis d’Amérique (Mme Jennifer Harhigh) 
Éthiopie (M. Kaba Urgessa Dinssa) 
Fédération de Russie (M. Vladimir Kuznetsov) 

Japon (M. Kuraya Yoshihiro) 
Mexique (M. Miguel García Winder) 
Niger (Mme Rahila Rabiou Tahirou) 
Panama (M. Tomás Duncan Jurado) 
Suède (Mme Pernilla Ivarsson) 
Thaïlande (M. Thanawat Tiensin) 

https://www.fao.org/unfao/govbodies/gsbhome/finance-committee/substitute-representatives/fr/  
 

COMITÉ DES QUESTIONS CONSTITUTIONNELLES ET JURIDIQUES 
(juillet 2021 - juillet 2023) 

Présidente  Membres 

Mme Alison Storsve  
(États-Unis d’Amérique) 

Afghanistan (M. Khaled Ahmad Zekriya) 
Algérie (Mme Lamia Ben Redouane) 
Canada (Mme Julie Emond) 
Fidji (Mme Esala Nayasi) 

Nicaragua (Mme Mónica Robelo Raffone) 
Philippines (Mme Nina P. Cainglet) 
Slovaquie (Mme Zora Weberova) 

 
CONSEIL D’ADMINISTRATION DU PAM (2022) 

Date d’échéance du mandat Élus par le Conseil de la FAO Élus par le Conseil économique et social 
   
31 décembre 2022 Afrique du Sud (A)1 

Allemagne (D) 
Arabie saoudite (B) 
Canada (D) 
République dominicaine (C)2 
Somalie (A) 

Australie (D) 
Burundi (A) 
Cuba (C) 
Espagne (D) 
Madagascar (A) 
Turkménistan (B) 

   
31 décembre 2023 Argentine (C)3, 4 

Brésil (C)5 

Danemark (D) 
Hongrie (E) 
Maroc (A) 
Norvège (D) 

Chine (B) 
Japon (D) 
Lesotho (A) 
Mexique (C) 
Pologne (E) 
Royaume-Uni (D) 

   
31 décembre 2024 Bangladesh (B)6 

États-Unis d’Amérique (D) 
Iran (République islamique d’) (B)7 

Pays-Bas (D) 
Pérou (C) 
Sénégal (A) 

Fédération de Russie (E) 
France (D) 
Ghana (A) 
Inde (B) 
République de Corée (B) 
Suède (D) 

1 L’Afrique du Sud et l’Angola sont convenus de partager un siège soumis à l’élection du Conseil de la FAO: l’Afrique du Sud remplace l’Angola du 1er janvier 2022 au 
31 décembre 2022.  
2 La République dominicaine et l’Argentine sont convenues de partager un siège soumis à l’élection du Conseil de la FAO: la République dominicaine remplace 
l’Argentine du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2022. 
3 Siège occupé par roulement et qui revient à un pays de la liste C pour la période 2021-2023, à savoir l’Argentine.  
4 L’Argentine et le Guatemala sont convenus de partager un siège soumis à l’élection du Conseil de la FAO: l’Argentine remplace le Guatemala à compter du 
1er janvier 2022. 
5 Le Brésil et le Guatemala sont convenus de partager comme suit un siège soumis à l’élection du Conseil de la FAO: le Brésil siège en 2021 et 2022 et le Guatemala 
siégera en 2023. 
6 Le Bangladesh et l’Iran sont convenus de partager comme suit un siège soumis à l’élection du Conseil de la FAO: le Bangladesh siégera du 1er janvier 2022 au 
31 décembre 2023 et l’Iran du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024. 

7 L’Iran et le Koweït sont convenus de partager comme suit un siège soumis à l’élection du Conseil de la FAO: l’Iran siégera du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022 et 
le Koweït du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2024. 

https://www.fao.org/unfao/govbodies/gsbhome/programme-committee/substitute-representatives/fr/
https://www.fao.org/unfao/govbodies/gsbhome/finance-committee/substitute-representatives/fr/


 

 

MEMBRES DE LA FAO 

194 États Membres 
2 membres associés 

1 organisation membre 
 

Afghanistan  
Afrique du Sud 
Albanie 
Algérie 
Allemagne 
Andorre 
Angola 
Antigua-et-Barbuda 
Arabie saoudite 
Argentine 
Arménie 
Australie 
Autriche 
Azerbaïdjan 
Bahamas 
Bahreïn 
Bangladesh 
Barbade 
Bélarus 
Belgique 
Belize 
Bénin 
Bhoutan 
Bolivie (État plurinational de) 
Bosnie-Herzégovine 
Botswana 
Brésil 
Brunéi Darussalam 
Bulgarie 
Burkina Faso 
Burundi 
Cabo Verde 
Cambodge 
Cameroun 
Canada 
Chili 
Chine 
Chypre 
Colombie 
Comores 
Congo 
Costa Rica 
Côte d’Ivoire 
Croatie 
Cuba 
Danemark 
Djibouti 
Dominique 
Égypte 
El Salvador 
Émirats arabes unis 
Équateur 
Érythrée 
Espagne 
Estonie 
Eswatini 
États-Unis d’Amérique 
Éthiopie 
Fédération de Russie 
Fidji 
Finlande 
France 
Gabon 
Gambie  
Géorgie 
Ghana 

Grèce  
Grenade 
Guatemala 
Guinée 
Guinée-Bissau 
Guinée équatoriale 
Guyana 
Haïti 
Honduras 
Hongrie 
Îles Cook 
Îles Féroé (membre associé) 
Îles Marshall 
Îles Salomon 
Inde 
Indonésie 
Iran (République islamique d’) 
Iraq 
Irlande 
Islande 
Israël 
Italie 
Jamaïque 
Japon 
Jordanie 
Kazakhstan 
Kenya 
Kirghizistan 
Kiribati 
Koweït 
Lesotho 
Lettonie 
Liban 
Libéria 
Libye  
Lituanie 
Luxembourg 
Macédoine du Nord 
Madagascar 
Malaisie 
Malawi 
Maldives 
Mali 
Malte 
Maroc 
Maurice 
Mauritanie 
Mexique 
Micronésie (États fédérés de) 
Monaco 
Mongolie 
Monténégro 
Mozambique 
Myanmar 
Namibie 
Nauru 
Népal 
Nicaragua 
Niger 
Nigéria 
Nioué 
Norvège 
Nouvelle-Zélande 
Oman 
Ouganda 
Ouzbékistan 

Pakistan 
Palaos  
Panama 
Papouasie-Nouvelle-Guinée 
Paraguay 
Pays-Bas 
Pérou 
Philippines 
Pologne 
Portugal 
Qatar 
République arabe syrienne 
République centrafricaine 
République de Corée 
République de Moldova 
République démocratique du Congo 
République démocratique populaire lao 
République dominicaine 
République populaire démocratique de Corée 
République-Unie de Tanzanie 
Roumanie 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et  
  d’Irlande du Nord 
Rwanda 
Sainte-Lucie 
Saint-Kitts-et-Nevis 
Saint-Marin 
Saint-Vincent-et-les Grenadines 
Samoa 
Sao Tomé-et-Principe 
Sénégal 
Serbie 
Seychelles 
Sierra Leone 
Singapour 
Slovaquie 
Slovénie 
Somalie 
Soudan 
Soudan du Sud 
Sri Lanka 
Suède 
Suisse 
Suriname 
Tadjikistan 
Tchad 
Tchéquie 
Thaïlande 
Timor-Leste 
Togo 
Tokélaou (membre associé) 
Tonga 
Trinité-et-Tobago 
Tunisie 
Türkiye 
Turkménistan 
Tuvalu 
Ukraine 
Union européenne (organisation membre) 
Uruguay 
Vanuatu 
Venezuela (République bolivarienne du) 
Viet Nam 
Yémen 
Zambie 
Zimbabwe 
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